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STOHIKTATIONS JUÛICIAIUEB. 

Par décret impérial du 28 octobre, sont nommés : 

Premier avocat-général à la Cour impériale de Poitiers, 
M. Salneuve , avocat-général à la même Cour , en rem-
placement de M. Pontois , démissionnaire pour raison de 

santé ; 
Avocat-général à la Cour impériale de Poitiers, M. Du Puis, 

procureur impérial près le Tribunal de première instance de 
la même ville, eu remplacement de M. Salneuve, qui est nom-
mé premier avocat-général ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance de 
Poitiers (Vienne], M. Renaud, procureur tmpérial près le siège 
de Napoléon-Vendée, en remplacement de M. Du Puis, qui est 

nommé avocat-gèuéral ; 
Conseiller à la Cour impériale de Besançon, M. Paguelle, 

vice-président au Tribunal de première instance de Vesoul, en 
remplacement de M. Pourtier de Chaucenne, admis à faire 
valoir ses droits à la retraite (décret du 1" mars 1852, et loi 
du S) juin 1833, article 18, paragrapbe 3, et nommé conseiller 
honoraire; 

Con eiller à la Cour impériale de Besançon, M. Beneyton, 
substitut du procureur-général près la Cour impériale de Metz, 
en remplacement de M. Vigneron, admis à faire valoir ses 
droits à la retraite (décret du 1 er mars 1852, et loi du 9 juin 

1853, article 18, paragraphe 3, et nommé conseiller hono-
raire; 

Substitut du procureur-général près la Cour impériale de 
Metz, M. Duhamel, substitut du procureur impérial près le 
Tribunal de première instance de Rouen, en remplacement de 
Wi Beneyton, qui est nommé conseiller ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
d'Aix (Bouches- Ju-Rhônc), M. Bernard de Marigny, procu-
reur impérial près le siège de Tarascon, en remplacement 
de M. Marcorelle , admis , sur sa demande , à faire valoir 
ses droits à la retrace. (Loi du 9 juin 1853, article 11, para-
graphe 3) ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Tarascon (Bouches-du-Rhôue), M. Niepce, procureur impé-
rial près le siège de Brigoles, en remplacement de M. Ber-
nard de Marigny, qui est nommé procureur impérial près le 

Tribunal d'Aix ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Brignoles (Var), M. Bonvalot, substitut du procureur im-
périal près le siège de Toulon, en remplacement de M. Niepce, 
qui est nommé procureur impérial près le Tribunal de Ta-
rascon ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Toulon (Var), M. Gillet-Roussin, substitut 
du procureur impérial près le siège de Brignoles, en rempla-
cement de M. Bonvalot, qui est nommé procureur impérial ; 
. Substit du procureur impérial près le Tribunal de première 
instance de Brignoles (Var), M. Edouard Flouest, avocat, en 
remplacement de Gillet-Roussin, qui est nommé substitut du 

Procureur impérial près le Tribunal de Toulon ; 
, Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
ne Schélestadt (Bas-Rhin), M. Klié,procureur impérial près le 
siège de Belfort, en remplacement de M. Brollmann, démis-
sionnaire; 
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Matthieu Brunet, avocat, en remplacement de M. Brisset, qui 

est nommé juge; 
Juge au Tribunal de première instance de Charleville (Ar-

dennes), M. Auchier, juge d'instruction au siége de Rethel, 
en remplacement de M. Corsin, admis h faire valoir ses droits 
à la retraite (décret du 1" mars 1852 et loi du 9 juin 1853, 

art. 18, paragraphe 3); 
Juge au Tribunal de première instance de Rethel (Arden-

nes) M. Chonet de Bollemont, juge suppléant au siége de 
Charieville, en remplacemeat de M. Auchier, qui est nommé 

juge au Tribunal de Charleville; 
Juge au Tribunal de première instance de Mont-de-Marsan 

(Landes), M. Lafitte, juge d'instruction au siége de Dax, en 

remplacement de M. Marrasl, décédé; 
Juge au Tribunal de première instance de Dax (Landes), 

M. Lacrampe, juge suppléant au siége de Tarbes, en rempla-
cement de M. Lafitte, qui est nommé juge au Tribunal de 

Mont-de-Marsan ; 
Juge au Tribunal de première instance de Nevers (Nièvre), 

M. Rougier, juge d'instruction au siége de Cosne, en rempla-
cement de M. Mary-Lépine, démissionnaire; 

Juge au Tribunal de première instance de Cosne (Nièvre), 
M. Griveau, juge suppléant chargé de l'instruction au siége 
de Bourges, en remplacement de M. Rougier, qui est nommé 

juge au Tribunal de Nevers; 
Juge au Tribunal de première instance de Toul (Meurthe), 

M. Nacquart, juge au siége de Sarrebourg, en remplacement 

de M. de Crespy, décédé; 
Juge au Tribuual de première instance de Sarrebourg 

(Meurthe), M. Gadel, ancien magistrat, en remplacement de 
M. Nacquart, qui est nommé juge au siége de Toul ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Grenoble (Isère), M. Bertier, substitut du 
procureur impérial près le siége de Bourgoin, en remplace-
ment de M. Chevalier, qui a été nommé substitut du procu-

reur impérial près le Tribunal de Lyon ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Bourgoin (Isère), M. Piat-Desvial, substitut 
du procureur impérial près le siége de Montélimar, en rem-
placement de M. Bartier, qui est nommé substitut du procu-
reur impérial près le Tribunal de Grenoble; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Montélimar (Drôme), M. Vernet, substitut 

du procureur impérial près le siége de Briançon, en rempla-
cement de M. Piat-Desvial, qui est nommé substitut du pro-

cureur impérial près le Tribunal de Bourgoin ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Briançon (Hautes-Alpes), M. Benoît-Lucien 

Pion, avocat, docteur en droit, en remplacement de M. Vernet, 
qui est nommé substitut du procureur impérial près le Tri-

bunal de Montélimar ; ■ 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Limo-

ges (Haute-Vienne), M. Lemaigre, substitut du procureur im-
périal près le siége de Bellac, en remplacemeat de M. deBeau-
ne-Beaurie (décret du 1 er mars 1852) ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Bellac (Haute-Vienne), M. de Fonjaudrans, 
juge suppléant au siége de Guérét, en remplacement de M. 
Lemaigre, qui est nommé juge suppléant au Tribunal de Li-
moges. 

Le même décret porte : 

M. Cantillon de Lacouture, juge au Tribunal de première 
instance de Limoges (Haute-Vienne), est attaché, comme vice-
président, à la chambre temporaire du même siége, en rem-
placement de M. Poumeau de la Pouyade ; 

M. Charreyron, nommé par le présent décret, juge suppléant 
au Tribunal de première instance de Limoges (Haute- Vienne), 
est attaché, comme juge, à la chambre temporaire du môme 
siége, en remplacement de M. Demartial ; 

M. Lemaigre, nommé, par le présent décret, jugesuppléant 
au Tribunal de première instance de Limoges (Haute-Vienne), 
est attaché, comme juge, à la chambre temporaire du môme 
siége, en remplacement de M. de Beauue-Baaurie ; 

M. Lacrampe, nommé, par le présent décret, juge au Tribu-
nal de première instance de Dax (Landes), remplira, au mô-
me siége, les fonctions de juge d'instruction, en remplace-
ment de M. Lafitte, qui est nommé juge au Tribunal de Mont-

de -Marsan ; 
M. Hubignon, juge au Tribunal de première instance de 

Rethel (Ardennes), remplira, au môme siége, les fonctions de 
juge d'instruction, ea remplacement de M. Auchier, qui est 
nommé juge au Tribunal de Charleville ; 

M. Laguens, ancien ju^e au Tribunal de première instance 
de Bagnères (Hautes-Pyrénées), est relevé de la qualification 
de démissionnaire qui lui a été donnée dans le décret par le-
quel il a été pourvu à son remplacement : il est admis à faire 
valoir ses droits à la retraite, en vertu des dispositions de l'ar-
ticle 5 de l'ordonnance du 23 septembre 1814; 

Des dispenses sont accordées à M. Dumon, avocat général à 
la Cour impériale de Douai, à raison de son alliance, au de-
gréprohibé, avec M. Tailliar, conseiller k la même Cour. 

tembre 1845, substitut à Colmar ; — 23 janvier 1848, procu-

reur du roi a Belfort ; 

M. Wagner : 20 juin 1847, substitut à Saverne; — 15 jan" 
vier 1850, substitut à Schelestadt; — 19 avril 1852, substitu 

à Colmar; 

M. Lebert : 17 février 1851, juge suppléant à Allkirch ; — 
8 juin 1853, substitut k Altkireh; 

M. Adam: 22 juin 1853, juge suppléant à Altkireh; 

M. de Martial : 5 janvier 1844, juge suppléant à Limoges; 

M. Charreyron : 6 octobre 1843, substitut à Ussel ; — 5 
janvier 1844, substitut à Bellac; — 1848, révoqué; — 1852, 

juge à Tulle; 

M. Brisset : 25 mai 1852, substitut a Saint-Yrieix; 

M. Auchier : ... deuxième juge à Saint-Louis ;—-15 décem-
bre 1844, juge d'instruction à Réthel ; 

M. Chonet de Bollemont : ... substitut à Réthel ; — 27 dé-
cembre 1845, substitut à Charleville ; — 20 août 1849, juge 
k Vouziers; — 28 juin 1852, jnge à Metz; 

M. Lafitte : 27 décembre 1845, juge à Cognac; — 23 no-
vembre 1846, juge à Dax ; — 14 avril 1847, juge d'instruction 

à Dax ; 

M. Lacrampe : 25 février 1854, juge suppléant à Tarbes; 

M. Rougier : 26 juillet 1850, substitut à Muret; — 21 oc-' 
tobre ! 631, juge k Cosne ; — 2 avril 1853, juge d'instruction 

à Cosne ; 

M. Nacquart : 22 juillet 1845, juge suppléant à Toul ; — 
4 septembre 1849, substitut à Montmédy ; — 27 janvier 1851, 
juge à Sarrebourg ; 

M. Gadel : 9 février 1833, juge suppléant à Sarrebourg ; — 
30 mars 1837, substitut à Sarrebourg; — 4 décembre 1838, 
substitut à Epiual ; — 12 janvier 1843 , procureur du roi à 
Vie; — 8 janvier 1841, procureur du roi à Saint-Dié; — 17 
mars 1849, procureur de la république k Saint-Mihiel; 

M. Berlhier : 9 avril 1846, juge suppléant à Montélimart; 
— 4 mars 1847, juge suppléant à Grenoble; — 24 janvier 
1848, substitut du procureur du roi à Ambrun ; — 27 février 
1849, substitut à Bourgoin; 

M. Piat Déviais : 19 avril 1852, substitut à Montélimart; 

M. Lemaigre : 25 mai 1852, substitut à Bellac ; 
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Voici l'état de services des magistrats compris dans le 

décret qui précède : 

M. Salleneuve : .... juge k Rochefort; — 11 octobre 1830, 
substitut k La Rochelle ;—24 février 1833, substitut k Niort ; 

24 avril 1834, procureur du roi k Civray ; —1 er juillet 1841, 
substitut k la Cour de Poitiers ; — 9 mai 1847, avocat-géné-

ral k Poitiers ; 

20 mars 1848, substitut du procureur-géné-
- 25 octobre 1853, procureur impérial à Poi-

M. Du Puis 
ral k Poitiers ; 

tiers ; 

M. Renaud: 30 mai 1844, substitut k Jonzac; — 6 juin 
1847, substitut k Bourbon-Vendée ; 18 avril 1848, démission-
naire; — 24 juillet 1852, procureur do la république à Na-

poléon-Vendée ; 

M. Paguel: .... juge suppléant k Lure;'— 18 juillet 1838, 
juge k Lure ; — 26 octobre 1849, juge k Vesoul ;— 4 septem-

bre 1852, vice- président k Vesoul; 

M. Beneyton: .... juge-suppléant k Sedan; — 19 avril 
1840, substitut kRocroy;—24 février 1842, substitut k Char-
leville; — 27 décembre 1845, procureur du roi k Vouzure; 
— 26 mars 1848, commissaire du gouvernement k Rocroy;— 
24 mars 1849, procureur de la république k Sarreguernines ; 

M. Duhamel : .... substitut aux Andelys ; — 23 décembre 
1847, substitut au Havre; — 12 juin 1851, procureur de la 
république à Neufchâiel ; — 8 novembre 1851, substitut à 

Rouen ; 

M. Bernard de Marigny..... 30 mars 1837, substitut k Am-
brun; — 17 octobre 1842, conseiller k la Cour d'Alger; — 12 

août 1844, procureur du roi k Gap ; — 27 février 1849, pro-
cureur de ia république k Tarascon ; 

M. Niepce: .... juge suppléant k Chalons-sur-Saône i —1" 
août 1851, substitut à Draguignau ; — 21 juin 1852, procu-
reur de la république k Brignolles ; 

M. Bonvalot : 29 juillet 1848, substitut à Barcelonnette ; 
— 21 octobre 1851, substitut k Toulon; 

M. Gillet-Roussin : 3 septembre 1852, substitut k Brignoles; 

M, Kltf: 30 mai 1844, substitut k Saverne; — 12 sep-

COUR IMPÉRIALE DE CAEN (4e chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Daigremont Saint-Manvieux. 

ARBITRAGE. — DERNIER RESSORT. — SUCCESSION. — 

Ci.ÉANCE. — DONATION. — PARTAGE. — INTERPRÉTATION. 

Des arbitres investis du droit de faire, en dernier ressort, la 
liquidation d'une succes&ion ont seuls qualité pour statuer 
sur la validité et la réalité d'une créance réclamée par l'un 
des ayants-droit, et aussi sur l'interprétation d'une dona-
tion-partage faite par le de cujus; leur décision est, sur 
tous ces points, inattaquable. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant qu'il avait été convenu entre les trois enfants 

Lelubois que, pour parvenir k la liquidation de la succession 
de leur père, ils consentaient que les arbitres par eux choisis 
fissent cette liquidation en dernier ressort ; 

" Considérant que la dame Leroquais et la demoiselle José-
phine Lelubois ont élevé, devant les arbitres, la prétention 
que la succession de leur père leur devait une somme de 4,691 
francs 30 centimes dont elles étaient restées créancières sur 
celle de 28,500 fr. qui leur avait été promise par leur père; 

« Consid rant que les arbitres ayant été investis d'une ma-
nière générale du droit de liquider en dernier ressort la suc-
cession de Lelubois père, étaient compétents pour statuer sur 
cette prétention, qui se rattachait évidemment k la liquida-
tion qu'ils étaient chargés de faire ; 

« Considérant qu'on soutiendrait inutilement que la de-
mande élevée par la dame Leroquais et la demoiselle Lelubois 
était repoussée par les termes de la donation-partage du 28 
juin 1851, parce que c'était aux arbitres k juger cette ques-
tion, et que la Cour n'est pas appelée k apprécier le bien ou 
le mal fondé de la demande des intimés, mais seulement k 
décider si les arbitres ont prononcé dans les limites des pou-
voirs qui leur avaient été donnés ; 

« Considérant que Lelubois, en protestant devant les arbi-
tres contre la demande de ses sœurs, et celles-ci en faisant 
toutes réserves contre ces protestations, n'ont point entendu 
soustraire k la juridiction des arbitres le jugement de la diffi-
culté qui était soulevée, mais ont voulu seulement constater, 
l'un qu'il résistait k la demande qui lui était faite, et les au-
tres qu'elles se réservaient de faire valoir des moyens qui la 
justifiaient ; 

u Que c'est donc avec raison que les premiers juges ont re-
jeté l 'opposition formée par Lelubois k l 'ordonnance d 'exécu-
tion de la sentence des arbitres; 

« Considérant que la partie qui succombe doit être con-
damnée aux dépens ; 

« Par ces motifs, confirme, etc. » 

Conclusions, M. Mourier, avocat-général; plaidant», 

Mcs Gervais et Paris. — (14 mar» 1844.) 

J UST ICE CRiMINE LJLE 

COUR D'ASSISES DES COTES-DU-NORD. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Hue. 

Audiences des 19, 20, 21, 22 et 23 octobre. 

ASSASSINAT. — CINQ ACCUSES. 

Voici, d'après l'acte d' accusation:, les détails du drame 

épouvantable qui est venu se dérouler devant la Cour 

d'assises : 

« Dans le mois d'août 1850, Marie-Anne Le Meur, fille 

de Mathurin Le Meur et de Marie-Françoise Le Cam, 

épousa Jean-Marie Guégan, cultivateur et marchand de 

bestiaux, demeurant à Saint-Colomban, commune de 

Plounévez-Quintin. Marie-Anne Le Meur avait alors dix-

sept ans, Jean-Marie Guégan vingt-neuf : tous deux ap-

partenaient à une bonne famille ; tous deux, et surtout 

Guégan, possédaient quelque chose. Guégan travaillait 

beaucoup. Son caractère, peu communieutif, ne tarda pas 

à s'aigrir sous l'influence de discussions intérieures. En 

effet, la bonne intelligence n'avait pas duré longtemps en-

tre les deux époux. Marie-Anne Le Meur se plaignait de 

l'avarice de son mari, qui, disait-elle, ne voulait pas la 

nourrir, et, dès l'année 1852, elle avait abandonné le do-

micile conjugal pour se retirer chez son père, au village 

de Kermabangal. Les époux Le Meur acceptèrent les co-

lères et les ressentiments de leur fille : bientôt, malgré 

une réconciliation apparente qui ramena momentanément 

Marie-Anne Le Meur chez son mari, bien qu'il fût né un 

enfant de leur mariage, la perte de Guégan fut résolue au 

sein de la famille Le Meur. En effet, depuis cette époque, 

on voit tous les membres de cette famille chercher par-

tout des assassins qui, moyennant salaire, veuillent con-

sentir à donner la mort à Guégan; on les voit disposés à 

agir eux-mêmes. 

« Dans l'hiver de 1852 à 1853, la femme Guégan pro-

posa une récompense à Jean-Marie Méhus, garçon porteur 

au moulin de Crec'h-Maurice, s'il voulait assassiner son 

mari. Méhus repoussa énergiquement cette proposition et 

engagea même la femme Le Meur à dissuader sa fille de 

semblables projets. La mère répondit qu'il suffirait de 

donner une correction à sou gendre. Peu de temps après, 

la femme Guégan ayant de nouveau rencontré Méhus, lui 

dit : « J'ai trouvé un homme qui fera ce que vous avez 

refusé de faiie. Perron m'a promis de me débarrasser de 

mon mari. » Effectivement, elle avait chargé Thomas 

Perron, homme mal famé, qui habite une loge en paille 

vers le bord de la route n° 49, de trouver un assassin 

moyennant salaire : elle promit d'abord 30 fr., puis 150 

francs. Perron promit. On verra s'il tint parole. Il fit l'a-

veu à sa femme de ce qui avait été convenu avec la femme 

Guégan, et s'en ouvrit aussi à Guillaume Tanguy, auquel 

il disait, en parlant de Marie-Anne Le Meur: « Si elle trou-

vait un homme à la débarrasser de son mari, elle paierait 

une bonne somme, j'en suis sûr. » 

« Au mois d'avril 1853, la femme Le Meur se présenta 

un soir dans la loge des époux Perron. Elle était munie 

d'une bouteille pleine. A cette époque, Guégan, qui avait 

réussi à ramener sa femme chez lui pour un temps qui fut 

bien court, était atteint de fièvres intermittentes. La fem-

me Le Meur demanda si Perron ne devait pas aller tra-

vailler le lendemain à Saint-Colomban. « Oui ! » lui fut-il 

répondu. « Eh bien ! dit-elle, mon gendre a la fièvre ; 

voici un remède contre cette maladie, je prie Perron de 

le lui remettre. — Ilya longtemps que j'entends parler 

de ces remèdes, reprit la femme Perron, je vais goûter 

celui-ci. » Mais la femme Le Meur s'opposa vivement à 

cette action, en disant : « Ceci n'est pas bon pour vous. » 

Le désir de la famille Le Meur était si notoirement connu, 

que la femme Perron acquit la conviction que la bouteille 

contenait du poison. Elle engagea son maria ne pas s'ac-

quitter de cette commission vis-à-vis de Guégan, ou du 

moins à l'avertir de ce qui s'était passé. Perron prit ee 

dernier parti, et Guégan, justement méfiant, refusa de 

se servir du breuvage qui lui était ainsi envoyé. U le versa 

dans una flaque d'eau, devant sa porte : il s'en exhala do 

la fuméee comme si on y avait jeté des charbons ardents. 

Guégan répéta cette expérience devant un mendiant de la 

commnne, quia pu constater par lui-même l'effet du liqui-

de. Guégan lui disait alors : « Il y a longtemps qu'on 

cherche à se défaire de moi. » 

« Peu de temps après ce fait, Mathurin Le Meur se ren-

dit chez les époux Perron et pria le mari de demander au 

maire de Piounévez-Quintin un permis pour avoir de la 

mort-aux-rats. « Au nom de qui sera le permis? dit Per-

ron. — Au nom de celui qui en fera la demande. — Dans 

ca cas, je ne m'en charge pas, » reprit Perron, qui com-

prenait l'usage qu'on voulait faire du poison. Dans le cou* 

rant de juillet 1853, Maiie-Anue Le Meur quitta de nou-

veau son mari et retourna chez ses parents, emmenant 

avec elle son enfant encore à la mamelle. Une fois réunie, 

la famille ne devait pas s'arrêter dans ses efforts pour at-

teindre le but coupable qu'elle se proposait. Au mois 

d'octobre 1853, la femme Guégan exprima à Yves Le 

Mercier, maréchal-ferrant, vétérinaire, la résolution où 

elle était de se défaire de son mari ; elle lui demanda s'il 

ne préparait pas des remèdes pour les chevaux, et s'il ne 

pourrait pas leur procurer « quelque chose propre à finir 

un homme. » La femme Le Meur se joignit à sa fille et 

insista près de Le Mercier. De son côté, Mathurin Le 

Meur se répandait en menaces contre son gendre : « Vous 

êtes un homme entre mes mains, » lui disait-il ; il la 

chassait de chez lui et le chassait même lorsqu'il venait 

chercher sa femme. Il affirmait à celle-ci que, tôt ou tard, 

il la >< débarrasserait » de son mari. La femme Le Meur, 

surtout lorsqu'elle était ivre, tenait les mêmes propos. La 

famille Le Meur ne négligeait rien pour parvenir à son 

but. La femme Le Meur proposa à Pierre-Marie Le Gen-

dre d'accomplir, pour lo compte de sa fille, un pèlerinage 

à une chapelle située dans la commune de Baubry (Morbi-

han), et placée sous l'invocation de Saint-Yves, dit La 

Vérité. 

« D'après une superstition qui existe dans le pays, 

lorsque deux personnes ont un procès ou une contesta-

tion quelconque, l'effet du pèlerinage est d'amener le gain 

du procès ou de faire périr, daus l'année, celle des deux 

parties qui a tort. Le Gendre ayant refusé cette mission, 

le pèlerinage fut accompli par Yves Penhoat, tailleur, qui 

partit vers la mi-avril 1853, et reçut mandat des époux 

Le Meur, de remettre au desservant de la chapelle le prix 

d'une messe. Cette messe devait être célébrée avec l'in-

tention que le saint tiffLgtât d'une maladie mortelle celui 

des époux qui avait tort. Guégan tomba malade, et l'on 

disait dans le pays que saint Yves allait le faire mourir. 

Cependant, Mathurin Le Meur ne restait pas inactif. Une 

circonstance vint mettre le comble à son exaspération : ce 

fut l'obligation où il se trouva de payer à Guégan, pour la 

dot de sa fille, une somme de 600 francs. Au commenee-

ment de 1854, Guégan assigna ton beau-père eu paiement 

de cette somme. Ce dernier fut condamné et dut s'exécu-

ter. Aussi vers la mi-février il disait : « Si j'avais rencon-

tré mon gendie tout seul, il ne serait plus allé nulle part; 

mais je le retrouverai, et, dans deux mois de ce jour, je 

lui ôterai la vie, où il aura la mienne. 

« Dès ce moment on voit Le Meur se rapprocher de 

Perron, ses visites se multiplient; il les étend même jus-

qu'au domicile de Guillaume Tanguy. De son côté Perron 

cherche un complice. Dès le mois de janvier, il disait à 

Charles Nicol : « La femme Guégan a beaucoup à souf-

Ihr de son mari ; ceux qui la débarrasseraient de lui ne 
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manqueraient de rien ; voulez-vous vous joindre à moi, et 

nous lui ferons son affaire ? » Le 28 février de la même 

année, il disait à Pierre Louargant, de la part de la femme 

Guégan, que cette femme offrait 30 fr. à qui voudrait cor-

riger son mari, en lui administrant une roulée; que 

si Guégan restait mort sur la place, sa femme donnerait 

60 fr. ; qu'enfin elle consentait à ce que les meurtriers 

prisseut chez son mari une somme de 900 fr. qui devait 

s'y trouver. La femme Guégan avait même ajouté que 

l'exécution de ses désirs était facile ; que Guégan n'avait 

pas en ce moment de domestique, que l'on pourrait faci-

lement pénétrer chez lui après l'avoir tué, et que, pour 

venir à bout de sa personne, on pouvait guetter le mo-

ment où il irait soigner ses bestiaux. 

« La femme Le Meur cherchait, de son côté, de nou-

veaux auxiliaires. Elle disait, en effet, à Yves Le Moal, 

qu'elle donnerait quelque chose de bon à celui qui la dé-

barrasserait de son gendre. Dès cette époque, Guégan, 

connaissant les propos et la haine de la famille Le Meur, 

disait à son domestique : « Je serai bien heureux si on ne 

me casse pas la tête. » Le 6 avril 1854, et le 15 du même 

mois, Le Meur et un autre homme s'embusquèrent sur la 

route de Corlay à Carhaix. Ges deux dates correspondent 

à deux marchés de Carhaix, auxquels devait se rendre 

Guégan. Le 6 avril, ils demandèrent à des passants si tou-

tes les voitures étaient passées. Sur leur réponse négati-

ve, ils prirent la fuite. Le 15, ils ne firent aucune ques-

tion : mais, à l'approche de témoins, ils prirent encore la 

fuite. Cependant Le Meur fut reconnu. 

« Le 20 avril 1854, Guégan alla à la foire de Corlay. Il 

y acheta deux bœufs pour son propre compte et deux au-

tres bœu.'s pour le compte de Jean-Franço's Le Moigne, 

propriétaire au village de Cristifel. Ce dernier devait nour-

rir tous ces animaux pendant quelques jours. Au lieu de 

Be It idre à Sr-nt-Colomban, Guégan résolut de se rendre 

d'abord à Cristifel. Il suivit le chemin vicinal de grande 

communicai on n° 49, de Corlay à Carhaix, en passant 

devant le village de Kermabangal, où demeure Le Meur, 

et à la porte de la maison de Perron, Perron l'invita à en-

trer chez lui. Guégan arriva à la hauteur de Kerguelven, 

domicile de Tanguy; mais là, au lieu de prendre le che-

min de Kerguelven, qui le conduisait direc ornent à Cris-

tifel, il poursuivit son chemin jusqu'à Pont-Hir; ce fut 

alors seulement qu'il s'engagea dans la roule qui conduit 

au bourg de Trémargat, en passant devant Cristifel. Il 

était environ neuf heures et demie du soir lorsqu'il se sé-

para de Guillaume Thérélier, jeune enfant qui l'avait aidé 

à conduire ses bœufs jusqu'à Pont-Hir. Vers dix heures, 

au moment où la cloche du soir sonnait à Piounévez-

Quintin, plusieurs témoins qui veillaient dans des loges 

dans les champs voisins entendirent des cris. 

« Le lendemain matin, à quatre heures et demie, Mau-

rice Le Joncourt, cultivateur, trouva couché à plat ventre, 

dans la douve d'un chemin, à 350 mètres de Pont-Hir, le 

cadavre d'un homme. On reconnut bientôt que cet homme 

était Jean-Marie Guégan. La tête et toute la partie latérale 

droite de la figure et du tronc plongeaient dans environ 

quatre à cinq centimètres d'eau pluviale ; les vêtements 

étaient mouillés et tout couverts de boue ; sur le milieu 

du chemin on voyait un bonnet de coton bleu et un cha-

peau de paille, dont la cuve, tout aplatie, était également 

souillée de fange. Entre les jambes du cadavre se trou-

vait un bâton ; un autre bâton à tête de marotte était en-

gagé sous lui : enfin une branche de chêne, plus longue et 

plus grosse qu'un bâton ordinaire, et qui paraissait fraî-

chement coupée, était aussi près du cadavre. Guégan, 

étaut d'une très grande force musculaire, n'avait pas dû 

Buccomber sans une lutte terrible: sa tête était couverte 

de sang, et lo sol présentait, sur un espace de deux à trois 

mètres, deux lignes de piétinements de galoches et de sa-

bots. Rien n'annonçait que le vol dût être le mobile du 

crime auquel avait succombé Guégan : ses poches conte-

naient encore sa clé, son mouchoir, son garde-pipe et une 

somme de 3 fr. 30 c; les bœufs qu'il ramenait de la foire 

de Corlay étaient arrivés seuls à leur destination. 

« Les hommes de l'art qui procédèrent à l'examen du 

cadavre constatèrent un grand nombre d'ecchymoses ayant 

leur siége : 1° au-dessus du sourcil gauche; 2° sur le 

nez; 3° à la conjonction de l'œil gauche; 4° au cou, au-

dessus de l'os hyoïde'; 5" sur la partie latérale gauche du 

cou ; 6° à la partie postérieure et antérieure du crâne, sur 

l'occipital ; 7° à la partie supérieure et antérieure de la 

poitrine. La face était fortement injectée, bleuâtre, les 

yeux fermés ; les lèvres, également bleuâtres, étaient en-

trouvertes et laissaient apercevoir la langue, fortement 

pressée entre les arcades dentaires et les dépassant d'un 

centimètre à peu près. Un sang noir et spumeux sortait 

par le nez et par la bouche ; les paupières écartées lais-

eaient voir les pupilles excessivement dilatées et les con-

jonctives oculaires très injectées. 

« Les docteurs Benoist et Rue.lan du Créhu furent una-

nimes dans leurs conclusions. Ils dirent : Guégan, attaqué 

par derrière, à l'improviste, a reçu d'abord un violent 

coup d'un corps contondant qui a produit la profonde ec-

chymose existant à la nuque, dans la région occipitale. 

Cette ecchymose, sans fracture ni fêlure dans les os du 

crâne, fait supposer qu'elle a été faite par la branche de 

chêne fraîchement coupée et trouvée près de la victime. 

Ce bâton était plus long et plus flexible que les deux au-

tres qui, d'ailleurs, ont été reconnus plus tard appartenir 

à Guégan. Les nombreuses ecchymoses des deux régions 

latérale et antérieure du cou ont été produites par une 

forte pression de la main sur ces parties. La profondeur 

et l'étendue de ces ecchymoses font croire que Guégan a 

été étranglé, et la manière dont elles sont disposées in-

dique que le meurtrier a dû se servir de la main droite 

pour consommer son crime. 

« Toutes les autres lésions proviennent de coups vio-

lents reçus dans la lutte. Enfin, la victime a succombé 

tout à la fois à une asphyxie par strangulation et à une 

congestion cérébrale provenant de strangulation. Il est 

probable, en outre, que la tête do Guégan a été violem-

ment maintenue dans l'eau. Queis étaient les auteurs de 

cet assassinat ? Les piétinements de la foule qui, avant 

l'arrivée des magistrats, était venue visiter le cadavre, 

avaient en partie détruit les traces de la lutte ; mais les 

champs environnants présentaient des tracts mieux con-

servées, qui toutes partaient du même lieu, et, après quel-

ques circuits, aboutissaient à très peu de distance du lieu 

du crime. Ces traces avaient leur point de départ pres-

qu'au seuil de la porte de la maison nommée Kerguelven, 

occupée par Guillaume Tanguy, homme redouté dans la 

commune. Quelques uue« de ces traces, se dirigeant vers 

un champ, appartenant à un nommé Trubuil, furent at-

tentivement examinées, et conduisirent au pied d'un fossé 

garni d'arbres. Là, à un mètre 50 centimètres du sol en-

viron, il fut constaté qu'une branche de chêne avait été 

fraîchement coupée. 

« Rapprochement fait du tronçon laissé sur 1 arbre et 

de la branche trouvée près du cadavre de Guégan , il 

devint évident que c'était là qu'avait été coupé l'un des 

instruments du crime. Au pied même de l'arbre, on re-

marqua une empreinte de pas, profondément gravée dans 

la terre humide. Ou compara cette empriute aux chaus-

sures de Guillaume Tanguy ; il y avait identité complète. 

Tanguy lut immédiatement arrêté. Mais, en supposant 

quo Tanguy fût l'un des auteurs do la mort de Guégan, il 

ne pouvait avoir commis ce crime seul, d'abord parce 

que sa force n'était pas en proportion avec celle de la 

victime, ensuite parce qu'on ne lui connaissait pas de 

motif particulier de haine contre Guégan. Il devait avoir 

servi d'instrument et de complice : Mathurin Le Meur, sa 

fille, la veuve Guégan et, plus tard, Marie -Françoise Le 

Cam, femme Le Meur, furent arrêtés. Quant à Perron, 

dès l'arrivée des magistrats sur les lieux, un fait de là plus 

haute gravité amena son arrestation. 

« En visitant les individus mal famés de la commune, 

les magistrats pénétrèrent dans la loge de Perron : l'as-

pect embarrassé de cet homme à leur approche, le soin 

avec lequel il cachait sa poitrine avec sa main, éveillèrent 

l'attention ; sa personne lut examinée, et de nombreuses 

déchirures encore sanguinolentes furent constatées à la 

base du cou de cet homme. Iuterpellé sur l'origine de ces 

déchirures, Perron répondit qu'elles remontaient à dix ou 

douze jours et qu'elles lui avaient été faites dans une rixe 

qu'il avait soutenue contre un homme qu'il ne connaissait 

pas, puis par une fille avec laquelle il avait joué. Les hom-

mes de l'art lui donnèrent à l'instant un démenti formel 

en ne faisant remonter ces excoriations qu'à quelques 

jours. Deux témo
;
ns vinrent dire, l'un qu'il n'avait pas 

d'excoriations apparentes quelques jours auparavant, l'au-

tre que le lendemain du crime il avait remarqué que ces 

excoriations paraissaient toutes fraîches. 

« D'autres charges s'élèvent encore contre Perron. Le 

21 avril, lendemain du crime, Marie-Louise Binigueur, 

meudiante, avait demandé asile dans la loge de Perron et 

s'était couchée immédiatement. Au bout de quelque temps, 

Perron, la croyant endormie, dit à sa femme, à propos de 

l'arrestation opérée dans la journée : « Si Tanguy ouvre 

trop la bouche, nous sommes pus tous deux. » Quelques 

jonrs après l'arrestation de son mari, la femme Perron, 

pénétrée de l'idée que la plus entière franchise pouvait 

seule être une espérance de salut pour lui, vint à Guin-

gamp et se décida à dire que, dans la nuit du crime, Per-

ron, étant rentré fort tard, lui avait dit ; >< Je viens d'aider 
à tuer Guégan. » 

« Immédiatement interrogé, Perron révéla en ces ter-

mes tout ce qui s'était passé. Vaincu par les sollicitations 

de la femme Guégan et désireux de gagner le prix attaché 

au meurtre, il avait consenti à entrer dans le complot. Le 

20 avril, après plusieurs courses de Le Meur chez lui et 

chez Tanguy, il avait été convenu qu'on se réuniraità Ker-

guelven. De cette maison, il est très facile de surveiller la 

route de C irhr'x. Guégan ne pouvait donc passer sans 

qu'on le vît. On pouvr >t même de là s'assurer qu'il se di-

rigeait vers Cristifel par le chemin de Trémargat. 

« Après son passage, Le Meur, Tanguy et Perron, cou-

pant au plus court, à travers champs, arrivèrent presque 

en même temps que Guégan àla croix Hent-Parc-Berthou. 

Alors, selon ce qui avait été convenu entre les assassins, 

se passa une scène horrible. Perron, détaché en avant, 

aborda Guégan et lui pa.lade sa femme ; il devait engager 

la lutte. Mais tout d'abord Guégan le désarma : « Si tu 

veux Remployer à me ramener ma femme, lui disait- il, je 

te donnerai trente francs. » Perron hésita à attaquer cet 

homme, en présence de pareilles propositions ; il revint 

vers ses complices, qui attendaient à quelques pas de là, 

et déclara qu'il n'agirait pas. « C'est toi qui y passeras 

alors », lui fut-il répondu. Perron retourna à Guégan, il 

l'attaqua ; mais Guégan le saisit à la gorge et le courba 

sous lui; dans la lutte il lui fit à la base du cou les profon-

des déchirures qui plus tard ont amené son arrestation. 

« En ce moment, Tanguy et Le Meur arrivèrent. Le 

premier porta à Guégan un violent coup de bâton sur le 

derrière de la tête. Guégan tomba. Que se passa- -il alors? 

Il est probable que de nombreux coups furent por.és à la 

victime; mais l'obscurité empêcha Perron,qui, dit-il, resta 

spectateur delà scène, de voir assez bien pour pouvoirassi-

gner la part de chacun dans le crime. C'est Tanguy qui te-

nait Guégan le plus près du cou, dit-il ; pendant ce temps, 

Le Meur était accroupi aux pieds de son gendre et le con-

tenait. C'est encore Tanguy qui émit l'idée de plonger la 

tête de Guégan dans l'eau de la douve, ce qui fut exécuté 

par tous deux. Après la consommation du crime, les as-

sassins reprirent le chemin de leur habitation. En route 

Perron qui marchait devant entendit Le Meur et Tanguy 

causer ensemble et émettre la crainte qu'il fit connaître ce 

qui s'était passé : les plus terribles menaces suivaient 
pour le cas où il parierait. 

« Dès le lendemain, les assassins se réunirent au do-

micile de Le Meur. Perron fut invité à y passer la 

journée, sous prétexte d'y travailler. A un moment donné 

parlant à la femme Guégan : « Eh bien! lui dit-il, votre 

mari a été tué? — Taisez-vous, lui répondit cette femme, 

vous aurez les 150 fr. que j'ai promis. » Perron était in-

quiet : il avait peur que les empreintes laissées sur les 

lieux par ses sabots ne servissent à le faire reconnaître ; 

mais les femmes Le Meur et Guégan le tirèrent d'embar-

ras. La femme Guégan lui donna ses propres sabots, et 

sa mère et elle brûlèrent la chaussure de Perron. 

« Des recherches actives furent faites au domicile des 

accusés. U en résulta la découverte, chez Perron, d'un 

habit presque complètement couvert de boue ; chez Le 

Meur, d'un pantalon que les experl&déclarèrent avoir été 

récemment lavé par place,etsur lequel ilsdécouvrirent pour-
tant à la jambe droite, à l'intérieur, un peu en avant, qua-

tre taches,dont une épaisse, longue de 6 millimètres, large 

de 4, semblait évidemment formée par une goutte de sang 

qui aurait jailli et n'aurait pas subi de frottement. Les 

autres taches, moins épaisses , présentaient aussi toutes 

les apparences du sang. Chez Tanguy, on découvrit aussi 

un pantalon taché de sang : l'une des taches avait son 

siége au-dessous du genou gauche; elle avait 5 centimè-

tres de long sur 3 de large ; l'autre était située à 16 cen-

timètres de la précédente, et avait un centimètre de dia-

mètre. Sommés de s'expliquer sur la présence de ce 

sang sur leurs vêtements, Tanguy et Le Meur sont entrés 

dans des explications contradictoires et difficiles à ad-
mettre. 

« D.ins de nombreuses confrontations, Perron a re-

nouvelé et maintenu ses aveux en présence des accusés. 

Il paraît montrer un repentir sincère de son crime et ne 

cesse, dans toutes les occasions, d'exhorter ses complices 

à l'imiter. La femme Guégan et la femme Le Meur se re-

tranchent dans un système de dénégation pure et simple. 

Quant à Tanguy et à Le Meur, ils s'accusent mutuelle-

ment d'avoir aidé Perron dans la perpétration du crime, 

touten se défendant chacun en ce qui le concerna d'y avoir 

pris aucune part. Tanguy va même jusq'uà accuser Le 

Meur et Perron de lui avoir momentanément soustrait 

ses chaussures, dans la nuit du crime, pour en appliquer 

l'empreinte au pied de l'arbre où ou l'a remarquée. Dans 

l'une des confrontations, il était question des empreintes 

des sabots. Le Meur répondit à Perron : « Vous mentez ! 

lorsque, le 21 avril, on eut comparé les traces laissées sur 

le sol avec vos sabots, vous m'avez dit : Si l'on avait exa-

miné une vieille paire de sabots que j'ai chez moi, alors 

peut être l'identité eût-elle été établie. » Par ce propos, 

Le Meur reconuoissait qu'un des meurtriers de son gen-

dre lui avait avoué sa culpabilité le lendemain du crime, 

et il n'avait pas averti les magistrats qui se trouvaient sur 
les lieux. 

« Malgré toutes les précautions prises à la maison 

d'arrêt pour isoler les accusés entre eux, Le Meur a réussi 

à s'approcher un instant de Perron : « Si tu ne m'avais 

pas dénoucé, lui dit-il, j'aurais nourri ta femme et tes en-
fants pendant ta détention. » 

« L'assassinat si longuement prémédité du malheureux 

Guégan a causé dans le pays une impression profonde. 

L'opinion publique n'hésite pas à accuser Le Meur, sa 

femme et la veuve Guégan d'être les auteurs ou complices 

de ce crime; tous trois sous l'empire de la haine, de la 

vengeance, de l'intérêt même, car les époux Guégan 

étaient mariés sous le régime de la communauté, et ayant 

un enfant, la mort du mari devait enrichir la femme ; tous 

trois, disons-nous, n'avaient qu'un but, qu'un désir, la 

mort de Guégan. Ce résultat a été ohlenu aussitôt qu'ils 

ont trouvé deux hommes qui ont consenti à le tuer pour 
de l'argent. 

« En conséquence, sont accusés : 1° Mathurin Le Meur, 

Guillaume Tanguy et Thomas Perron, d'avoir, le 20 avril 

1854, avec préméditation et guet-apens, commis un homi-

cide volontaire sur la personne de Jean-Marie Guégan : 

2° Marie-Anne Le Meur, veuve Guégan, et Marie-Fran-

çoise Le Cam, femme Le Meur, de s'être rendues com-

plices de ce crime soit pour avoir, par dons ou promesses, 

provoqué à le commettre, soit pour avoir donné des in-

structions pour le commettre. » 

Pendant les cinq jours qu'on duré ces horribles débats, 

une foule silencieuse et recueillie s'est associée aux péri-

péties et aux émotions de ce drame de famille. En voyant 

la froide impassibilité des accusés, le type sauvage de ces 

nombreux témoins venus de l'extrémité du pays breton, 

il eût été bien difficile de se croire en pleine civilisation ; 

tout rappelait en effet, dans cette terrible affaire, l'ère bar-

bare de notre vieille Armorique. On ne peut comprendre 

qu'a notre époque des faits d'une telle cruauté puissent 

encore se produire. La haine, la vengeance, la cupidité 

ont été les mobiles qui ont conduit à la perpétration du 
crime. 

Soixante-un témoins ont été entendus dans cette affaire. 

Leur audition s'est souvent prolongée dans la nuit, et a 

donné lieu plus d'une fois à d'émouvants incidents. Une 

main habile a su imprimer aux débats une direction ferme 

et soutenue, et en faire jaillir les charges les plus acca-

blantes contre les accusés. 

M. Th. Le Meur, substitut du procureur impérial, oc-

cupe le siége du ministère public. 

M' Huon, du barreau de Cuingamp, M" Viet-Dubourg 

et Corbion, du barreau de Saint-Bneuc, étaient au banc 

de la défense. 

Dans un réquisitoire qui a duré quatre heures, le minis-

tère public a fait valoir tous les moyens de l'accusation, 

et a, au nom de la société tout entière et de la vindicte 

publique, réclamé un verdict de cupabilité contre tous 

les accusés. Cependant, il n'a pas cru devoir s'opposer à 

l'admission de circonstances atténuantes en ce qui con-

cerne Perron le révélateur, et quant à la femme Le Meur, 

il a déclaré qu'il s'inclinerait devant le verdict du jury 

s'il renfermait en sa faveur un vote d'indulgence. 

M* Huon, avocat de la famille Le Meur, a cherché à 

cambattre les charges si accablantes qui s'élevaient contre 

tous les membres de cette famille ; il s'est efforcé de jeter 

du doute sur les aveux de Perron et sur les opérations 

chimiques auxquelles s'étaient livrés les hommes de l'art 

dans le cours de l'instruction; il a terminé en demandant, 

en faveur de ses clients, un verdict de non culpabilité sur 
tous les chefs. 

Dans uue chaleureuse improvisation, M" Poulain Cor-

bion, avocat de Tanguy, a combattu les moyens de l'accu-

sation et a cherché à combattre lesdéclarations de Perron ; 

il a conclu aussi à l'acquittement de son client. 

M" Viet-Dubourg, défenseur de Perron, a, dans une 

plaidoirie h: bile, sollicité du jury l'admission des circon-

stances atté mantes en faveur de Perron; il a invoqué ses 

aveux spontinés, son repentir et les influences funestes 

dont il avait été entouré. 

Dans sa réplique, le ministère public a réfuté à grands 

traits les moyens nouveaux produits par la défense, a rap-

pelé aux jurés toute la hauteur de leurs fondions et leurs 

devoirs envers la société, qu'ils étaient chargés de proté-

ger. M. le président a déclaré que les débats étaient ter-
minés et a commencé son résumé. 

Pendant trois heures, la foule attentive u'a pas perdu 

une parole de ce résumé empreint d'une logique et d'une 

lucidité au-dessus de tout éloge. M. le président des as-

sises a fait valoir, sans eu omettre un seul, tous les 
moyens de l'accusation et de la défense. 

Après une heure de délibération, le jury est rentré avec 

un verdict de culpabilité contre Mathurin Le Meur, Guil-

laume Tanguy, Marie-Anne Le Meur, veuve Guégan, 

Thomas Perron. Marie-François Le Cam, femme Lo Meur, 
a été acquittée. 

Des circonstances atténuantes ont été admises par le 

jury en faveur de Marie-Aune Le Meur, veuve Guégan, et 
de Thomas Perron. 

Par suite de ce verdict, Mathurin Le Meur et Guillaume 

Tanguy ont été condamnés à la peine de mort, Marie-Anne 

Le Meur, veuve Guégan, aux travaux forcés à perpétuité, 

et Thomas Perron à vingt années de la môme peine. 

Les condamnés ont écouté avec une froide impassibilité 

l'arrêt terrible prononcé contre eux. Aucune émotion ne 

s'est réfléchie sur leur physionomie. 

Cette condamnation a produit une profonde impression. 

Le crime était tellement grand, que la foule a compris 

qu'il était nécessaire que le châtiment fût exemplaire. 

COUR D'ASSISES DE LA VENDÉE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Duverger, conseiller à la Cour 

impériale de Poitiers. 

Audience du 27 octobre. 

VOL A MAIN ARMÉE. — LE CHATEAU DE LILEAC-LES-TOURS. 

—' VOL DE 60,000 FRANCS. 

Le crime soumis au jugement de la Cour d'assisses de 

la Vendée a produit une grande sensation dans le dépar-

tement, et l'émotion est bien légitime, car les circonsian-

ces du vol, la position particulière de la victime et le chif-

fre énorme des valeurs soustraites contribuent à donner à 

ce drame une physionomie particulière. La foule est nom-

breuse dans le prétoire ; quelques dames viennent même 

s'asseoir dans l'enceinte réservée à MM. les jurés. 

Les accusés sont introduits. Us ont l'apparence des 

cultivateurs du pays. Ou remarque seulement la figure 

intelligente de Bo iin,dit Tête-Fine,et Pénigaud dit Friand, 
accusés d'être les chefs de la bande. 

Tous les yeux se portent sur la victime, M. de Lhauspi-

taux; il est entièrement habillé de neuf. U a perdu, du 

moins quant au costume, le caractère pittoresque et origi-

nal que lui donnent les actes de l'instruction, mais sa fi-

gura est bien celle qu'on s'imagine d'après les faits du 

procès. Ses yeux n'ont cessé d'être fixés sur le greffier 

qui lit l'acte d'accusation. Les traits de M. de Lhauspitaux 

révèlent plutôt l'insouciance et l'apathie, c'est-à-dire l'ab-

sence de passions, que l'avarice ou même la cupidité. 

M. le président fait distribuer à MM. les jurés un plan 
des localités. 

On a placé sur une table les pièces de conviction, des 

fusils, des bâtons, une hache et plus de 50,000 fr. en ar-
gent et en or. 

On s'entretient dans l'auditoire de la mort d'un des ac-

cusés impliqués dans l'affaire. Auguste Porcher, détenu 

dans la maison d'arrêt de Fontenuy, voulut tenter de s'é-

vader; il y réussit d'abord assez heureusement; mais, ar-

rivé à la hauteur d'un premier mur, il
 an 

une seconde muraille pardessus laquelle if
ÇUt dev

atit i • 
de s'élancer. C'était d'une hardiesse , CraiRim ' 

de l'autre côté, blessé et horr.blemén,^
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mort des suites de cette chute.
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Le parquet est occupé par M. Renaud 
périal. ' P

r
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Les défenseurs sont : M" Brunetean u 

land et Lambert. '
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On donne lecture de l'acte d'accusation 
produisons dans son entier. *î

Ue
 no

U8 

•ai. 

M. de Lhauspitaux, vieillard de soixante-six 
et fort économe, habite avec un domestique, et un

8
' rid, 

château de l'Ileau-les-Tours, distant d'environ A
 5erva

nJ i 
très de la commune de Nolliers. Nul n'ignorait a

 1 ^'W 
que ce château contenait des trésors consid > 'e D 
Lhauspitaux thésaurisait et l'on savait qu'il enta^-*

8,
 U i 

l'or et l'argent provenant de ses revenus, aussiT"
 the

*W 
mystérieuses du château de l'Ileau-les-Tonrs i<J ^hes, 

jet d'une ardente convoitise de la part de plusie
6nt

"
e
"

e
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appartenant à la commune de Nolliers. Des pro >
UrS

 ^"iiij 
dirigés contre M. de Lhauspitaux, de sourdes? "'^Ws 
lesquelles se trahissaient la convoitise, indiquai

 eurs
 fur 

tard un coup de main serait dirigé contre U „û
l
. I" 8 tôu„ gé contre" le chlT" 161 ou 

sieurs années s'écoulèrent sans que ceux qui *
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ce coupable projet eussent l'audace de/e réaliser
V
li'
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tance vint enfin ies favoriser.La crise des subsista 

par la récolte de 1833 devint pour eux un lev'
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car il leur était plus facile désormais d'entraîner* '
m
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i 
des complices.
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Le 19 décembre 1853, vers neuf heures et dem" 

M. de Lhauspitaux était retiré dans sa chambre |
 so

'
r
, 

attention fut éveillée par les aboiements des chien H'^
Ue SOn

' 

tairie qui dépend du château. Inquiet, il [descend^!
mé

~ 
cuisine située au rez-de chaussée pour s'informer •

s
 '
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domestiques des causes de ce bruit. Mais à peine ^
U
^.

s
 des 

tré, qu'on entendit lever le loquet de la porte d 'un
6
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voisine, et presque immédiatement le contrevent d [
 e 

qui était fermé fut forcé; on put alors apercevoir * °
US

'
De 

les vitres et au clair de la lune, plusieurs hommec
 a trave

rs 

fusils et do bâtons. S artn« de 

M. de Lhauspitaux s'empressa de s'enfuir, se retira i 
chambre située au-dessus de la cuisine, et ferma à 1* ^

ns?a 

verrous très solides, une porte en bois dechëue d'une
 6

' ^ 
épaisseur, qui en défendait l'entrée. 6

r
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Pendant ce temps, les voleurs avaient sommé le dome r 

d'ouvrir la fenêtre de la cuisine. Celui-ci obéît aussitôt r
S 

bande d'individus, la figure masquée ou noircie, portant A 

grands chapeaux rabattus sur le visage, et armés les u A 

fusils, les autres de bâtons ou de haches, escalada la cr -
9 

et fit irruption dans la cuisine. 01sce 

Le domestique fut aussitôt garotté. On lui lia les m ' 
derrière le dos avec une corde ; on lui couvrit le visace ".

ns 

un linge et on lui donna l'ordre de conduire la bande dan U 
chambre occupée par M. de Lhauspitaux. Pendant ce tem 
l'un des voleurs resté dans la cour pour faire le ouet
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J
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aperçu Jeanne Auger, servante de M. de Lhauspiia'ux 
cherchait à fuir, saisit cette fille, lui releva son tablier SU'M' 

tête, l'assujettit autour du cou avec une corde, et la conduisit 
dans la chambre de M. de Lluuspitaux, où le corps princina 
de la bande s'était déjà introduit. ™ 

. Eu effet, sous la conduite du domestique, les voleurs avaient 
pénétré jusqu'à la porte de la chambre où s'était réfugié M. de 

Lhauspitaux. Arrêtés par l'obstacle que leur opposaient les 
verrous, ils avaient attaqué la porte avec une hache, prof,, 
rant des menaces de mort contre le vieillard s'il ne voulait pas 
ouvrir, et le sommant de leur livrer trente hectolitres de 
blé. 

Saisi de frayeur, convaincu que l'obstacle qui le séparait 
des assaillants ne résisterait pas à leurs efforte, et espérant 
qu'ils n'en voulaient qu'à son blé, M. de Lhauspitaux, cédant 
à la menace, ouvrit sa porte et se présenta sur le seuil, tenant 
en main la clé de son grenier ; aussitôt trois hommes portant 
des fusils le couchèrent en joue, un autre leva sur lui une ha-
che, et un cinquième armé d'une longue broche prise dans la 
cuisine, dirigea cet instrument contre lui, puis la bande entra 
précipitamment, refoulant jusqu'au fond de la chambre M. de 

Lhauspitaux et ses deux domestiques : « Ce n'est pas de la bail-
lorge que nous voulons, lui dit- on, c'est de l'argent. » Puis au 
même instant, son chapeau fut renversé, les basques de son pa-
letot furent relevéas sur sa tète et attachées; dans cet état il l'ut 
contraint d'ouvrir lui-même une des armoires de sa chambre 
qui contenait de l'argent et de l'or, et forcé de se coucher sur 
son lit la tète sous sa couverture, de manière à ce qu'il lui fût 
impossible de voir ce qui allait se passer. 

Les voleurs s'emparèrent promptement du numéraire qui se 
trouvait dans cette armoire : à mesure qu'ils découvraient les 
bourses, ils les vidaient dans des sacs qu'ils avaient apportés 
et qu'on descendait de temps à autre au rez de -chaussée pour 
les débarrasser de l'argent qu'ils contenaient; quand il n'y eut 
plus rien à prendre dans cette pièce, on demanda à il. de 
Lhauspitaux la clé d'un cabinet attenant à sa chambre où 
étaient déposées des sommes considérables. M. de Lhauspitaux 
donna saus résistance la clé qui lui était demandée. Los vo-
leurs s'introduisirent dans le cabinet, et, au lieu d'attendre 
qu'on en eût ouvert le meuble avec la clé où l'on supposait 
devoir trouver de l'argent, on força cette armoire avec un in-
strument en fer passé entre la porte et le montant du meuble. 

Une somme de 35 ,000 francs en or et quelques sacs d'ar-
gent tombèrent encore entre les mains des bandits, qui, après 
avoir pris autant d'or et d'argent qu'ils en pouvaient porter, 
quittèrent le château emportant plus de G5 ,U00 francs. En se 
retirant, ils firent d'effrayantes menaces à M. de Lhospitaux, 
l'invitant à garder le silence sur ce qui venait de se passer, et 
lui disant qu'ils reviendraient mettre le feu chez lui et le tue-
raient en quelque lieu qu'ils le trouvassent, s'il venait a les 

dénoncer à la justice. . , 
Pour pénétrer dans le château, les voleurs avaient pratique 

une ouverture dans le mur extérieur du château, à quelques 
mètres de la grille. Un des voleurs, passant par cette ouver-
ture, s'était introduit dans la cour et avait ouvert la grille s 
ses compagnons. Les dégradations dont le mur extérieur avad 
été l'objet révélèrent seuls à l'autorité le crime qui venait dc-
tre accompli; car M. de Lhauspitaux, terrifié par les menaces 

que les voleurs lui avaient adressées eu partant, n'avait ose-
non plus que ses domestiques, faire connaître à la justice 
coup de main pratiqué sur son château et les violences ooi 

dont il avait été l'objet. , 
Ce ne fut donc que dans la soirée du £0 décembre que i 

maire de Nolliers, tardivement informé du vol, put en ,a 

mer la justice, qui se rendit sur les lieux dans la matin 
du 21. . .,

ug 
Les auteurs de ce vol ne pouvaient être que des indivw 

de la localité. La manière dont il avait été accompli, ' "
use
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d'hésitation de la part des coupables dans le choix des m 
bles dont l'ouverture était indiquée par eux à M. de L haus 
taux, prouvait une connaissance des lieux exclusive d 
possibilité que le vol eût été uccompli par des étrangers. ^ 

soupçons, quoiqu'ils ne reposassent encore que sur des ""'^ '^
8
| 

vagues, tombèrent sur deux individus de Nalliers wj: .
 |es 

famés, Bodin, dit Tète-Fine, e( Pénigaud, dit Friai d. Wi 

mit eu eiat d'arrestation, ainsi que Porcher jeune, ouvris 

Bodin, et Germain, l'un de ses familiers. ^ 
Cette arrestation eut pour résultat de rassurer un peu B •

 E 

Lhauspitaux et do lui délier les lèvres ; it se décida a ^ 
quelques révélations. Il avait cru reconnaître en l'un de _ 
leurs la voix de Pénigaud-Friand. Il ajouta qu'il avait

 t
,

sSt 
qué entre les maiiis do ce même individu un fusil de c - ^ 
muni d'une baïonnette, dont la forme différait de celte 
baïonnettes des fusils de munition?. . 

Une. perquisition fut aussitôt faite chez Pénigaud; elle 
na la découverte d'une arme exactement semblable a

 t 
décrite par M. de Lhauspitaux, qui la reconnut porta

11
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pour être celle qu'il avait vue entre les mains de son ago 
sèur; d'un autre côté, des empreintes de pas remarque »^.

( 
tour du château avaient été relevées avtx soin, et 1 o 
reconnu que plusieurs de ces empreintes se rapportai .g. 

-Fine; enfin, 1?.*», 

elle 

faitemenl aux chaussures de Bodin Tête-Fine ; — 
cembre, à la nuit tombante, Bodin avait été vu si lut 
vers Lileau les-Tours une pelle sur le dos, sans qu "

r
^

el)C
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possible d'expliquer, d'une manière satisfaisante, sa V jj
a

|gré 

sur un point aussi rapproche du ihtatre du ci m 'aient 

ces indices, Bodin, Pénigaud et leurs.^
nc
^^

an
sl«» 
tomber 1 

r le dos, sans qu iM« 

isa 

approche du théâtre du 
eniguud et leurs coinculp«, sa-

uvée énergie toute participation au crime; mais u
aus

1
„

nlbèr
ent 

cations qui leur furent demandées isolément, us 
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des con 

avaien 

...«dictions qui convainquirent les magistrats 
tr

 a main sur les coupables. Cette première 
d'un temps assez long, pendant lequel il 

- preuves a 

t mis 

f^fbWa justice d^ome7do 5 
^/"recueillies déjà 

0* slois ou < 
con tata que pendant toute la durée de la crise 
■s les familles des inculpes ne paraissaient 

subS ncuiies privations ; circonstance grave pour ceux 
P'oUVe^ sa eut l'exiguïté des ressources de quelques-uns 

âoi c0,n,,f e. fin la visite domiciliaire du 21 décembre avait 
"

IR
 I PV Pénigaud la découverte d'une somme de 800 fr., d 'e» 11 

lUiene ,ue de cette visite, on apprit que la femme de 

S dep0lSme avait payé pour 1,500 fr. de facture postérieure a 

''""'.tionde son mari. , 
l'«rres maiion eu était là lorsqu'apres de nombreuses per-

L'"1 « infructueuses, eut lieu, à la suite d 'une nouvelle 
quis' l,0,„ Pénigaud dit Friand, une importante découverte: 
«5,M 1 dans un puits de la maison de cet homme une som-

oa lroUJi00 fr. dont P lus de la moiué e" P ièoes de 24 et de 

nie ̂  »> 4 re'pouvait plus y avoir de doute; M. de Lhauspi-
^ livr6 disi"nant Périgaud dit Friand comme l'un des au-
,,U * °A 1 vol" commis à son préjudice ne s'était pas trompé, 
ieurS d nt Pénigaud, auquel on représenta l'or que l'on venait 
«?e",d ||" .je son puits, persista à soutenir qu'il n'était pas 
de retire' 
coU

'?*'
,
|é-'ouverte ie cette somme considérable décida les ma-

• ms à faire arrêter Jean Pénigaud, frère du précédent, et 
PifriM Porcher, frère de Auguste Porcher, qu'on avait cru 

r laisser en liberté au mois de décembre, bien qu'on eût 
l 'eue époque contre eux de graves soupçons. ' 

11 n'v avait que quelques jours que Pénigaud jeune était de-
1 lorsqu'une de ses voisines, la femme Erard, aperçut la 

r e de cet individu rôdant autour d'une meule de paille 
e prés de sa maison. Dès que celle femme se fut éloignée. 

irection de l'entreprise ; les quatre autres ont joué un rôle 
également coupable sans doute, mais relativement secondaire; 
l'un d'eux, Porcher jeune, est décédé. Chevalier, beau-père 
de Germain, avoue aussi, lui, sa culpabilité; il reconnaît 
avoir recelé en parfaite connaissance de cause l'argent vulé 
par son gendre. Parion, quoique moins franc dans ses aveux 
que Chevalier, ne peut nier qu'il ait sciemment recélé en 
tout ou partie la somme d'argent qui constituait la part de 
Bodin; ses réticences en ce qui concerne sa complicité sont 

autant plus suspectes, qu'il est évident que la restitution de 
a totalité des sommes attribuées à Bodin dans le partage n'a 

pas été effectuée. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on commence 

l'audition des témoins. 

Nous donnerons la suite des débats. 

place 

la fet 

d'argon 

r"femme Erard fut visiter cette meule et y trouva deux sacs 
t à moitié vides. Le maire de Nalliers, immédiatement 

averti, se rendit au îeu indiqué et trouva dans ces deux sacs 

e somme de 1.800 fr. Informée de celte découverte, la jus-
Tce se rendit aussitôt à Nalliers pour faire faire de nouvelles 
perquisitions dans les maisons des inculpés et chez leurs pa-

re pendaut qu'on procédait à ces nouvelles recherches, la 
famme Chevalier, belle-mère de Germain, qui se trouvait 
seule chez eite, effrayée par la présence des gendarmes, qui 
étaient venus garder sa maison, se décida à faire des aveux 
complets. Elle convint que Germain, sou gendre, était un de 
ceux qui avaient volé M. de Lhauspitaux dans la soirée du 19 
décembre ; elle désigna comme étant ses coauteurs les nommés 
Bodin, dit' Tète-Fine, Pénigaud, dit Friand, Jean Peuigaud et 
les deux frères Porcher. Elle avoua qu'elle était dépositaire 
d'une somme considérable qui, la nuit même du vol, lui avait 
été apportée par son gendre dans la maison. Son mari, qui 
survint en ce moment, confirma les aveux que sa femme ve-
nait de faire et remit une somme de 6,731 fr. Cette somme a-
vait été divisée en plusieurs lots qui avaient été cachés l'un 
dans une cruche enterrée dans le marais, l'autre dans l'épais 

setir d'un mur, l'autre dans les pieds d'un billot, l'autre 
sous les traverses d'une parte, et le cinquième au bord d'un 

fossé. 
LA femme Porcher se décida elle aussi à faire des révé 

lations, et convint que son mari était un des auteurs du vol ; 
elle affirma que les voleurs étaient au nombre de six, savoir 
son mari, son beau-frère, Bodin, Germain et les deux Péni 
gaud. Elle mena elle-même M. le procureur impérial dans les 
lieux où était déposé l'argent que son mari avait eu pour sa 
part. On trouva dans un jardin, dans le mur d'une écurie et 
dans un mur servant de clôture à une vigne, diverses sommes 
qui, réunies, formaient un total de 10,33(i fr. 

Une restitution fut également opérée, le même jour, par la 
femme Bodin Tête-Fine, qui avoua la culpabilité de son mari 
et l'on trouva, soit dans le marais, soit dans l'épaisseur d'un 
mur de la maison de Parion, son père, une somme de 6,598 
francs; elle remitaussi 48 pièces de 48 livres, qu'elle déclara 
avoir reçues de Porcher, jeune ouvrier de son mari. 

Le lendemain, 2 septembre 1854, la femme Pénigaud dit 
Friand avoua elle aussi la participation de son mari au vol 
du 19 décembre. Sur ses indications et sur celle de Jean Pé 
nigaud, son beau-frère, qui avoua aussi sa culpabilité, on re 
tira d'un fossé, d'abord 5,016 fr. en pièces de cinq francs, 
puis 9,936 livres eu pièces de 48 livres. Enfin, quelques jours 
après, on retrouvait encore dans ce môme fossé une somme de 

plus de 5,000 fr 
Bodin dit Tète-Fine, les deux Pénigaud, les deux Porcher 

et Germain furent aussitôt ramenés à Nalliers pour être mis 
en présence des importantes découvertes que l'on venait de 
faire. Ils furent stupéfaits à la vue des progrès que venait de 
faire l'information, et, après avoir nié jusqu'à leur crime, ils 
se décidèrent à reconnaître leur culpabilité avec toutes les cir-

constances ci -dessus relevées. 
Cependant, il conviant de remarquer qu'il a été volé plttsd 

63 ,000 fr., dont 35 ,000 fr. en or, et qu'il manque encore 
or une somme de 11,000 fr. environ, laquelle est restée, sui 
vant toute apparence, entre les mains de Bodin Tè.e fine 
effet, cet homme étant ie principal chef de la bande, il est diffîcil 
d'admettre qu'il ait eu la plus petite part dans l'argent sous 
trait; il faut observer que, dans la somme remise par sa lie m 
me, il n'y avait pas d'or, et il n'est pas vraisemhlable que 
lui, chef de l'entreprise, n'aitpaseu d'or dans sa part, lors-
qu'on voit Porcher aîné en avoir seulement dans son lot pour 
0,900 livres. 

C'est à Bodin dit Tête fine et à Pénigaud-Friand qu'appar-
tient, eu effet, la conception de l'initiative de la coupable en-
treprise réalisée dans la nuit du 19 décembre 1853. Bodin, 
homme astucieux et entreprenant, réputé dans la contrée pour 
être capable de tout, paresseux, envieux de la fortune d'aulrui, 
fanatique intéressé des utopies socialistes, avait conçu depuis 
plusieurs années le dessein de s'approprier une partie des ri-
chesses contenues dans le château de l'Ileau-lcs-'fours. 

Dans ce but, il avait, dèsl846, cherchéàse procurer dos com-
plices. On a appris, en effet, que depuis ce temps il a fait des 
proposions dans ce sens à diverses personnes, au nombre 
desquelles les nommés Cardin, Clergeaud, Soyer, Turiot et 
Jamin, qui, tous, repoussèrent ses ouvertures; mais ses pro-
positions avaient eu plus de succès auprès de deux personnes, 
dont l'une, Pénigaud dit Friand , l'égalait en perversité et 
apporta dans la perpétration et l'accomplissement du crime le 
même degré d'énergie, d'audace et de volonté. 

TIRAGE DU JURY. 

Li Cour impériale, chambre des vacations, présidée 

par M. le président d'Esparbès de Lussan , a procédé, en 

audience publique, au tirage des jurés pour les assises de 

la Seine, qui s'ouvriront le jeudi 16 novembre, sous la 

présidence de M. le conseiller Barbou ; en voici le ré-

sultat : 

Jurés titulaires : MM. Guyon, propriétaire à Sceaux ; An-
quetil, marchand devins à Bercy; Lecieux, propriétaire, rue 
d'Enghien, 9 ; Avoyne, médecin, à Batiguolles ; Buchère, sous-
chef aux finances, impasse Boyer-Collard, 9; Perrault, mar-
chand de charbon, à La Villette; Rieux, chef de bureau aux 
Invalides, rue de Grenelle, 156; Saint-Albin Neyron, proprié-
taire, rue de la Madeleine, 8; Fessard, entrepreneur de ma-
çonnerie, rue Pierre-Levée, 12 ; Beaumont, mécanicien, rue 
de l'Ourcine, 110; Constant d'Yanville, conseiller référendai-
re à la Cour des comptes, rue Duphot, 15 ; Lolivier, tailleur, 
à Montmartre; Gueffier, caissier, rue Montpensier, 28; Thu-
reau-Daugin, avocat, rue Garancière, 11 ; Périer, proprié-
taire, rue Joubert, 6; Niel, bibliothécaire au ministère de 
l'intérieur, quai Bourbon, 35 ; Brizard, propriétaire, rue No-
tre-Dame-de Nazareth, 8 ; Ancelin, courtier en vins, quai de 
Bélhune, 20; Mercier, avoué, rue Saint-Merry, 12; Maureau, 
inger, rue de Tournoi), 12; Pinchot, marchand de vins, quai 

des Cétestins, 24; Laury, propriétaire, rue Tronchet, 31 ; 
Nepveu, architecte, rue d'Anjou, 8; de Rotrou, rentier, quai 
Bourbon, 23 ; Aucler, négociant, rue du Sentier, 31 ; Genestal 
du Chauineil, avoué, rue Neuve-des-Bons-Enfants, 1 ; Baille-
hache, négociant, rue Neuve-Saint-Eustache, 32; Cottignies, 
marchand de sarreaux, rue Saint-Martin, 151 ; Deslandres, 
raffineur, à La Villetie; Delacommune, employé à la guerre, 
rue du Bac, 117; Boucher, manufacturier, rue des Vinai-
griers, 25; Jaunie Saint-Hilaire. rédacteur au ministère d'E-
tat, rue de Rivoli, 22 bis ; Bénard, propriétaire, rue du Fau-
bourg-Saint-Martin, 270; Deschamps, bijoutier, Palais-Royal, 
19 ; Heboul de Cavaléry, inspecteur-général, rue d'Anlin, 21 ; 

Barré, propriétaire à Champigny. 
Jurés supplémentaires : MM. Brière, négociant, boulevard 

Beaumarchais, 24 ; Leblanc, vétérinaire, faubourg Poisson-
nière, 19 ; Gérard, marchand de soie, rue Saint-Denis, 211 ; 
Hénocque, propriétaire, rue Saint-Dominique, 217. 

CHRONIQUE 

PARIS, 30 OCTOBRE. 

On lit dans le Moniteur : 

« On écrit de Varna : 

« Un bateau à vapeur français, qui a quitté la Crimée le 

21, confirme la nouvelle de la destruction des deux forts 

extérieurs de Sibastopoî. En outre, les batteries de terre 

avaient ouvert une brèche. Les armées alliées n'atten-

daient que l'ouverture d'une seconde brèche pour donner 

l'assaut. » 

. l'enigaud, autrefois menuisier à Paris, aujourd'hui 
lier, menuisier et débitant d'eau-de-vie à Nalliers, est 

tonne-
uu de 

ces ouvriers paresseux et débauchés qui rapportent dans les 
campagnes les vices qui leur ont été inocules dans les villes. 
Quoiqu'il fût dans une certaine aisance par suite d'un ma-

riage avantageux, il n'en avait pas moins la convoitise du 
oien d'autrui et n'était pas homme à reculer devant les ou-
vertures de Bodin. Tous las deux s'étaient concertés depuis 

. ' 0I) gtemps dans le but de voler M. de Lhauspitaux, et chacun 
, son cô té agissait dans l'ombre pour arriver à se procurer 

des complices. C'est ainsi qu'à partir de l'année 1848, on le 
voit solliciter le concours des nommés Douzé, Mayeau, Malîei, 
nainaud, Vécaud, Guérineau et Soyer, jeune homme de seize 
a"? seulement; repoussé pur eux, il avait plus de succès au-
près de Jean Pénigaud, son frère, qu'il décida à entrer dans 
'association. 
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est a cea deux hommes qu'appartiennent l'initiative et la 

M. Lot, greffier en chef de la Cour impériale de Paris, 

a succombé samedi à la longue et douloureuse maladie 

qui, depuis plusieurs mois, l'avait éloigné du Palais et 

avait nécessité la nomination d'un greffier en chef adjoint. 

Ses obsèques ont été célébrées aujourd'hui dans l'église 

Saint-Sulpice, en présence d'un nombreux concours de 

patents et d'amis. A cette cérémonie assistaient aussi des 

magistrats de la Cour impériale, du Tribunal de première 

instance, des membres du barreau et des compagnies des 

avoués près la Cour et le Tribunal. 

C'était, de la part do tous, un témoignagne de regrets 

et d'estime dus à la mémoire de M. Lot, fils d'un homme 

que sa probité et ses lumières avaient appelé à présider 

la chambre des avoués de Paris. M. Th. Lot a succédé, 

en 1826, à M* Mala, dont il avait longtemps dirigé l'étude 

en qualité de principal clerc. Mais les travaux incessants 

qu'exigeait la gestion de cette charge, placée au premier 

rang parmi les offices d'avoués de la capitale, altérèrent 

promptement la santé de M. Lot, qui, après quelques an-

nées d'exercice, so vit obligé par la maladie de se démet-

tre de son titre. En 1830, il fut nommé greffier en chef de 

la. Cour royale, en remplacement de M. Duplès, qui venait 

d'être installé comme conseiller. 

Dans la direction du greffe de la Cour, M. Lot trouva 

l'occasion de faire apprécier son caractère, et, tout en 

veillant à ce que le service dont il avait la responsabilité 

fût assuré dans toutes ses parties, il s'efforça toujours de 

réaliser les mesures propres à améliorer la situation qui 

était faite aux greffiers de la Cour et aux employés inté-

rieurs placés sous ses ordres. 

Ces sentiments ont été exprimés aujourd'hui par M. 

Chevé, greffier en chef provisoire, qui, au nom de tous 

ses collègues, a prononcé sur la tombe du défunt, après 

les dernières prières, un discours qu'il a terminé ainsi : 

Nul n'était plus modeste que M. Lot; nul n'avait plus de 
simplicité, de bienveillance et de générosité. Son goût sincère 
et prononcé pour la vie intérieure, la régularité de ses mœurs 
et de ses habitudes, rien chez lui ne pouvait faire présager 

une fin aussi prématurée. 
Entouré d'une nombreuse famille dont il était adoré ; uni à 

une femme modèle de toutes les vertus, et dont il avait raison 
de se montrer si fier, M. Lot devait espérer une vieillesse 
heureuse et honorée. 

Hélas! il ne devait pas en être ainsi : il ne nous reste plus 
de cet excellent homme que le souvenir impérisable de ses mé-
rites et des bienfaits. 

Cependant, messieurs, M. Lot n'est pas mort tout entier 
pour'nous, puisqu'il nous reste son fils, parfaite image de sa 
probité et de sa délicatesse. 

C'est un autre lui-même qui adroit d'hériter de notre zèle 
et de notre dévouaient. It saura honorer dignement la mérnoiro 
de son père, en suivant les bons exemples qu'il n'a cessé de 

lui donner. 

L'accusé François Née, chauffeur, âgé do 42 ans, 

comparaît devant le jury dans des circonstances odieuses 

qui ajoutent singulièrement à la gravité des faits qui lui 

sont reprochés. Il est accusé d'une tentative de vol com-

mise la nnit, dans une maison habitée, el à l'aide de vio-

lences qui ont laissé des traces. Ce qui indigne contre lui 

l'auditoire, c'est que la victime de ses brutalités est une 

pauvre vieille femme, son amie depuis longtemps, à peu 

près sourde et complètement aveugle. 

Née savait que la femme Mechine, pensionnaire de l'hos-

pice des Quinze-Vingts, avait dans son armoire quelque 

argent et doux billets de 500 IV. chacun. Pendant la soii-ée 

du 14 août dernier, il parvint à s'introduire sans être 

aperçu dans la chambre de cette pauvre femme. Il se ca-

cha daus un coin, la laissa se coucher, et, vers deux ou 

trois heures du matin, quand il jugea qu'elle était com-

plètement endormie, il procéda à l'expédition qik'il avait 

méditée. Il ouvrit l'armoire et prit entre deux draps la clé 

du tiroir qu'il savait que la femme Mechine avait l'habi-

tude d'y déposer. 
Malgré les précautions qu'il avait prises, la femme Me-

chine fut réveillée, et elle se leva pour courir à son armoi-

re. Elle làta et reconnut bientôt que les tiroirs étaient ou-

verts et que ses billets avaient disparu. «Alors, disait -

elle aujourd'hui à l'audience, j'ai fait le tour de ma cham-

bres, les bras en avant, tâfant dans tous les coins, et enfin 

j'ai saisi un homme près de la porte. Je me suis mise à 

crier : « Au voleur ! » Aussitôt, sans qu'un mot fût profé-

ré par cet homme, j'ai été saisie par les cheveux, frappée 

de coups de poing sur la tête, que ma boucle d'oreille en 

a été cassée, de coups de pieds par tout le corjis et traî-

née dans ma chambre. Le voleur ne parlait toujours pas, 

et je criais toujours : « A l'assassin! » 

Le récit de cette scène odieuse fait par la pauvre aveu-

gle à l'audience paraît faire une vive impression sur le 

j ur7-
Enfin, aux cris de cette femme, les voisins sont accou-

rus. L'un d'eux, le nommé Vernon, ébéniste, s'est pris 

corps à corps avec Née, qui le mordait à la main. « Je l'ai 

saisi à la cravate, disait le témoin, et je serrais comme il 

faut. — Tu m'étrangles, criait l'accusé. — Eh ! b... de vo-

leur, tu me mords, >> répéiait le témoin. 

La garde est arrivée, Née a été obligé de parler, et c'est 

ainsi que la femme Méchime a reconnu à la voix qu'elle 

avait été volée et presque assassinée par un ami, par le 

sieur Née, qu'elle recevait journellement chez elle. Les 

billets ont été retrouvés sous l'armoire, où le voleur les 

avait jetés quand il s'était vu surpris. 

L'accusé a drj i été condamné une première fois à trois 

jours de prison pour vol, et poursuivi pour outrage à la 

pudeur et pour escroquerie. 

Sur les réquisitions de M. l'avooal-général Metzinger, 

le jury l'a déclaré coupable sans lui accorder de circons-

tances atténuantes, et la Cour l'a condamné aux travaux 

forcés à perpétuité. 

— Le Conseil de révision permanent s'est réuni au-

jourd'hui, sous la présidence de M. le général Ripert, 

commandant l'une des brigades de l'armée de Paris, à 

l'effet de statuer sur les pourvois formés par des militai-

res condamnés, pendant le mois d'octobre, par les deux 

Conseils de guerre de la division à diverses peines. 

La première affaire seule a présenté de l'intérêt; c'é-

tait celle du sieur Rieu, caporal au 5* bataillon de chas-

seurs à pied, condamné à la peine de cinq années de ré-

clusion et à la dégradation militaire. 

Ainsi que nous l'avons dit en rendant compte de cette 

affaire, ce caporal étant de semaine, avait reçu du vague-

mestre une lettre de la poste pour être remise au chasseur 

Simon du même bataillon. Celui-ci étant absent du corps, 

le caporal Rieu conserva la lettre, en enleva un bon sur 

la poste qu'elle contenait et qu'il laissa en gage chez un 

cabaretier pour répondre de ses dépenses. Ce fait, auquel 

se joignait une accusation de désertion, avait motivé sa 

condamnation. 

Le Conseil de révision avait à apprécier si le détourne 

ment de la lettre de Stmo'i, et dont Rieu avait fait son 

profit, constituait un vol ou bien un simple abus de con 

fiance. Dans le premier cas, le vol étant suivi de déser 

lion, le caporal se serait rendu coupable d'un crime em 

portant la peine des travaux forcés, ou de la réclusion si 

les juges admettaient des circonstances atténuantes. Dans 

le second cas, celui d'abus de confiance, bien qu'il y eût 

eu désertion, le coupable ne pouvait être puni que d'une 

simple peine correctionnelle. 

Tels sont les faits qui ont été exposés par M. le capi 

laine Chatillon, attaché à I'état-major de la division, rap-

porteur près le Conseil de révision. M. le rapporteur a 

appelé toute l'attention des juges supérieurs militaires sur 

cette grave question. 

Dans l'intérêt du caporal Rieu, le défenseur a soutenu 

que les faits, tels qu'ils étaient établis par la procédure 

ne constituant qu'un simple abus de confiance suivi de 

désertion, le 1" Conseil de guerre avait fait une fausse 

application de la loi du 15 juillet 1829 en condamnant ce 

militaire à la peine affltetive et infamante de cinq années 

de réclusion et à la dégradation militaire. 

M. !e colonel Picher do Grandchamp, commissaire im-

périal, a conclu au rejet du pourvoi en se fondant sur ce 

que le Conseil de guerre, juge des faits, avait décidé qu'ils 

constituaient un vol, et que dès lors il avait fait une juste 

application de la loi. 

Après une vive réplique, du défenseur et du ministère 

public, le Conseil s'est retiré dans la salle de ses délibéra-

tions, et a rendu un jugement qui a rejeté le pourvoi du 

caporal Rieu. 

— Eu ce moment sont détenus dans plusieurs villes de 

France des individus arrêtés par la police ou la gendar-

merie, rôdant, dépourvus de papiers dans les campagnes, 

et qui, répondant aux questions des magistrats chargés de 

les interroger, par des allégations reconnues mensongè-

res, ont réussi jusqu'à présent à cacher leur identité. Ils 

paraissent tous avoir un grand intérêt à dissimuler leurs 

antécédents. Informé parla justice, M. le ministre de l'in-

térieur a fait relever les signalements do ces individus et 

les a transmis à tous les fonctionnaires de police et briga-

des de gendarmerie de Paris et des départements. 

Voici comment son désignés ces individus : 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

Le gouverneur a l 'honneur de rappeler aux porteurs de 

promesses d'obligations foncières qui ont 1réduit leurs en-

gagements à des coupures de 500 fr., que le dernier ver-

sement de 100 fr. par promesse est exigible à partir du 

novembre, et qu'ils sont passibles de l'intérêt de 5 pour 

100 par chaque jour de retard. 

Le semestre d'intérêt de 6 fr. par titre libéré de 400 fr., 

échu le 1" novembre, vient en déduction de ce verse-

ment<-

Boarie de Paris du 30 Octobre 1354. 

a 0/0 

4 1/* 

Au oomptant, D'-o. 
Fin oou rant — 

Au oomptant, D" 0. 
Finoourant, — 

75 70.— Hausse 
75 65.— Baisse 

98 50 — Hausse 
98 30.— Hausse 

10 0. 
15 c. 

50 c. 
05 0. 

AU COMPTANT. 

OpO j. 22 déo.... . 
3 OpO (Emprunt).... 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 
0(0 j. 22 mars.. . . 
1|2 0f0 j. 22 mars. 
Ij2 0|0 de 1832.. 
1|2 0(0 (Emprunt). — 

— Cert. de 1000 fr. et 
au-dessous — 

Act. de la Banque., . 3000 
Crédit foncier 585 
Société gén . m obi 1 . . . 785 
Crédit maritime. . . . 430 

FONDS** T RANGERS . 

Napl.(C. Botsch.).. 
Emp. Piém. 1850 

75 70 [ FONDS DE LA VILLE, ETC. 

 | Oblig. de la Ville... , 
j Emp. 25 millions.. » — — 
 | Emp. 50 millions. . . 4185 — 

83 30 j Rente de la Ville 
 | Obligat. de la Seine . 

98 50 j Caisse hypothécaire. 
 | Palais de l'Industrie. 162 50 
J Quatre canaux 

— j Canal de Bourgogne. — — 
— | VALEURS DIVERSES. 

— j H.-Fourn. do Monc. — — 
— j Mines de la Loire. ■. . 685 — 
— j H.-Fourn. d'Herser. — — 

l Tissus de lin Maberl . 756 26 
— | Lin Cohin — — 
50 I Comptoir Bonnard. 

Rome, 5 0p0 87 3[4 j Docks-Napoléon . . . 
101 25 
222 73 

A TERME. 

3 OpO . . 
3 0f0 (Emprunt) 
4 lr2 0(0 1852 

4 lf2 0p0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

73 70 

Plug 
haut. 

75 80 

98 30 

Plus 
bas. 

75 60 

Dern. 
cours. 

75 65 

CHI VÎINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 715 — j ParisàCaenetCherb. 522 50 
Paris à Orléans 1208 73 
Paris à Bouen 985 — 
Rouen au Havre .... 562 50 
Nord 8S0 -
Chemin de t'Est 843 75 
Paris à Lyon 1047 50 
Lyon à la Médtterr. . 880 — 
Lyon à Genève 537 50 

Ouest 667 30 

Midi 622 50 
Gr. central de France. 530 — 
Dijon à Besançon. .. . — — 
DieppeetFécamp. .. 285 — 
Bordeaux à la Teste. . 
Strasbourg à Bàle. . . — — 
Paris à Sceaux 180 — 
Versailles (r. g.) 320 — 
Central-Suisse — — 

Inconnu inculpé de vagabondage, détenu sous mandat de 
dépôt à la maison d'arrêt de Macou (Saône-et-Loire). 

Agé de 53 ans environ, taille de 1 m. 63 cent., cheveux et 
barbe noirs grisonnants, front rond, yeux roux, nez gros, 
teint brun, un signe noir à l'avant-bras droit. Vêtements : 
chapeau soie noire, col satin noir, paletot drap bleu, gilet tri-
cot, laine blanche, pantalon drap marengo. 

Cet individu s'exprime bien, mais avec une certaine affecta 
tion ; il n'a pas d'accent particulier. 

Femme inconnue, arrèiée àVerneuil (Eure). Elle prend le ! 
nom de Julie Belot, et se dit enfant de l'hospice du Mans. Allé-
gations reconnues mensongères. Agée de 21 ans environ, che-
veux et sourcils châtains, front moyen, yeux bleus, nez long, 
lèvres saillantes, teint coloré, légèrement marquée de petite 
vérole, l'annulaire de la main gauche amputé. 

Inconnu arrêté à bouviers (Eure] pour défaut de papiers, 
et uyant déclaré successivement se nommer Ducy, Dupuis, 
Morin, Perraut, être né à Rouen, à Pantin (Seine), à Cher-
bourg, se disant tantôt boulanger, tantôt forgeron. 

Age de 30 à 40 ans, taille 1 m. 59 cent., cheveux châtains, 
front haut découvert, yeux bruns, fortes moustaches, teint 
basané. Vêlements : blouse bleue à raies, ouverte sur le de-
vant et fermant avec des boutons de nacre; pantalon gris, 
casquette plate en velours épitiglé bleu, portant à l'intérieur 
le nom de Baudoin, chapelier, rue Neuve-Vivienne, 26, à 

Paris. 
Inconnu arrêté à Redon (Ille-et-Vilaine). Il dit se nommer 

tantôt Jean-François Pedron, taniôt Bernard Jolin, né à 
Bayonne. Cette dernière indication a été reconnue mensongè-
re, le nommé Joli 11 est embarqué à bord d 'un trois-màts de-
puis le 24 niai 1854. 

Agé de 39 «ns, taille 1 m. 60 c, cheveux grisonnants, front 
haut, yeux bleus, nez et bouche moyens, teint coloré, tatoué 
d'une femme sur le bras droit. 

COMPAGNIE DE CHARBONNAGES BELGES. 

MM. les actionnaires de la Compagnie de charbonnages 

belges sont prévenus qu'une assemblée générale extraor-

dinaire aura lieu à Mons, rue des Telliers, n° 20, le 5 no-

vembre prochain, à midi, à l'effet de délibérer sur la ces-

sion du chemin de fer de Saint-Ghislain et sur les mesu-

res à ce relatives. 

— Les grandes industries sacrifient annuellement des mil-
liers de francs à une publicité générale, et qu'ils rendent pro-
ductive par la continuité et les divers modes ou organes dont 
ils se servent, la publicité est partout et dans tout, dans les 
plus petits moyens comme dans les plus grands. 

Celle que nous offrons aux bourses plus modestes pour une 
somme de 192 francs par an nous semble réaliser ce problème. 

« Pour être fructueuse, elle ne doit pas se restreindre à 
« un seul des organes de la presse. Le bon marché, cette loi 
« du succès, n'est pas moins indispensable. » 

Le Guide des Acheteurs (combinaison de publicité donnée 
par sept journaux de Paris et de l'étranger), que fait paraî-
tre la maison N. ESTIBAL et fils, fermiers d'annonces à Pa-
ris, réalise pleinement ces conditions, et nous donnons tous 
les mardis cette publication, qui est reproduite chaque jour de 
la semaine par un journal différent, afin de s'adresser à toutes 
les classes d'abonnés et de lecteurs. Ainsi, moyennant 53 cen-
times par jour, chaque négociant fait parvenir son nom, son 
adresse, son genre de commerce, en un mot, la carte de sa 
maison, au domicile et sous les yeux des nombreux acheteurs 
de la province et de l'étranger,qui la trouvent régulièrement à 
des jours déterminés. 

AU PUBLIC. — Nous engageons vivement lo public à con-
sulter pour ses achats le Guide des Acheteurs, qui conduira 
directement à l'adresse des maisons qui ont adopté une spé-
cialité quelconque dans tous les genres d'industrie, C'est donc 
à la fois pour tout le monde un almanach utile et une garan-
tie pour bien s'adresser. 

Pour souscrire à cette publicité, s'adresser à l'administra-
tion d'annonces, 7, rue de la Bourse, à Paris. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Mardi, Otcllo, chanté par 
M mc Frezzolini, MM. Bettini et Lucchesi. 

— ODÉON. — Ce soir, représentation extraordinaire, pour 
le monument de FYédéric Soulié. La joie fait peur, par Ré-
gnier, Delaunay, Candeilh, Mmes Allan, Fix, Dubois, de la Co-
médie-Française. Airs chantés par M"" Marie Cabel, du Théâ-
tre-Lyrique. Quintette comique de la Faridondaine, par Bou-
lin, Col brun et les artistes de la Porte- St-Martin. Une pièco 
d'un théâtre de vaudeville. Vendredi, 3 novembre, rentrée de 
M. Laferrière, l rc représentation delà Conscience,drame en six 
parties. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui, première représentation de 
Eva, pièce en 3 actes ; M"" Fargueil fera sa rentrée par le rôle 
deEva, M. Briudeau jouera celui de Buffamalque, M. Delan-
noy celui de Clarende, M. Paul Laba celui de Flaminio. 

— VARIÉTÉS. — Un système conjugal, A la Bastille, der-
nière représentation de : Quand on n'a pas le sou, un Brelan 
de maris. Les principaux rôles par Arnal, Numa, Leclère, 
Lassague, Kopp, M mis Alice Ozi, Pauline et Deshayes. 

— G AITÉ. — L'immense succès des Oiseaux de proie fera 
patiemment attendre la grande féerie intitulée les Cinq cents 
Diables, pour laquelle le théâtre de la Gaîté a dépensé des 
sommes énormes. 

Mercredi, 1" novembre 1854 (jour de la Toussaint), 

grands steeple- chases à La Marche, près Ville-d'Avray. 

Trois courses auront lieu ; la première commencera à 

deux heures et demie très précises. 

— Le théâtre impérial du Cirque vient d'obtenir un im-
mense succès avec la B itaille de l'Aima, pièce militaire de 
MM. Cogniard et Bourdois. 

SPECTACLES DU 31 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Phèdre, Georges Dandin, 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 
T HÉÂTRE-I TALIEN. — Otello 
ODÉON. — Représentation extraordinaire. 
T HÉÂTRE LYRIQUE. — Sehaabaham. 
VAUDEVILLE. — Eva. 
VARIÉTÉS. — Brelan de maris, Ala Bastille ! Système conjugal. 
GYMNASE. — Flaminio. 

PALAÎS-ROYAL. — Les Bâtons, le Sabot de Marguerite. 
PORTE- SAINT-MARTIN. — Le Chambre ardente. 
AïiBioit. — Les Amours maudits. 
GAITÉ. — Les Oiseaux de proie. 
T HBATBE IMPÉRIAL DU C IROUE. — La Bataille de l'Aima. 
COMTE. — La Souris blanche, Médecine,' Fantasmagorie. 
FOLIES .— Cache cache, Pauvre Jeanne, Manteau. 
DaASSKMENS. — Le Gorgeronde Greiua-Oreen, Bonne fille-
B EAUMARCHAIS. — Arthur, Toupinel, les Cascades de St Cloud. 
L UXEMBOURG. — La Petite Pologne. 
C IRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestre? tous les jours. 
H IPPODROME. — Exercices équestres les jeudis et dimanches, à 

trois heures, mardis et samedis à huit heures. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dimanches et 
lundis, à trois heures. 
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GUIDE 
DES 

ACHETEURS. 
MARDI 31 OCTOBRE 1854. 

Semaine 88". — 1" jonrn»!. 

Actions, achat et vente (Agents) 
Opérations sur fonds publics par ministère d'agents de 

change. Comptoir dirigé par MAI. LAMOUREUX et C', 
a, rue de Louvois. (30 années d'exercice). 

UNION COMM", fg Poissonnière, 58. ACHAT ET VENTE 
de produits brevetés. On demande des agents en prov ce . 

Allumettes de salon 
El Bougies chimiques. G. CAN0UIL, bté , 4, passage Violet. 

Ameublement. 
LEBLOND,Vierhaus ,sr ,66 ,fgSt-Antoine. Fabrique d'é'ag"" 

Artistes en cheveux. 
DÉNISOT, 41, passage du Saumon. Perfection . 
LEMONNIER, M Italiens, ps c de l'Opéra, ci-d' r. du Coq 

Assurances contre 1 incendie. 
LE CENTRE MUTUEL, 20, Chaussée-d'Anlin, Paris, auto 

riséparle Gouvernement pour toute la Franee. 

Bains des Néotherme3. 
Douches et bains de toutes espèces, traitement hydrothé 

rapique, appartements meublés, 56, rue de la Victoire 

s'éteignant elle-même. PENANT, 60, rue de l'Arbre-Se 

Cheminées, calorifères, Fourneaux. 
Changement dedomicile, LECOQ, 4,b' duTemple, ci-dev> 

r. des Francs-Rourgeois ,caIorifère3 fumivores portatifs 
sans tuyaux, fourneaux de cuisine. 

LAURY, rue Tronchet. Grande médaille de Londres. 

0R1FI AGE, auteur du Précis sur le redressement des dents, 
SCHANGE, médecin-denlisle, 36, rue de Rivoli. 

Bandagistes herniaires 
GUÉRISON RADICALE, par Hry Biondetti .breveté, 5 mé-

dailles aux grandes expositions, 48, rue Vivienne. 
J. VENELLE, bandages en gommes, 78, fs du Temple. 
N. BIONDETTI, breveté, 41 rue Neuve-Petits-Champs. 
TASUBER, bandages mécaniques, n, passage Verdeau 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
42,S'-Sébastien.Reçoildames encein tes. Appar's meublés. 

Bureau de placement autorisé. 
KLEYER, 22, rue de la Monnaie. (Affranchir.) 

Cafetières, grande fabrique. 
En porcelaine, brevetée poursa fermeture nouvelle. Lampe 

Caoutchouc, chaussures, Manteaux. 
Hommes et dames, FLORAND, le, terrasse Vivienne. 

i . , . . . . 
Carte de visite, impression 

Timbres, cachets, vaisselle. J. PRIER, 24, passage Saumon 

Chales et Cachemires. 
A. BILLECOQ, cachemires français, 25, b<* Poissonnière. 
FOURRURES et confection. GU1LLARD etC, 57, r.du liae 
SEULE M»» TERNAUX, rue des Fossés-Montmartre, 2. 

Chapellerie Vivienne. 
GASPART ,3, Vivienne. Chapeaux 1™ qualité, soie imper 

meuble à la Meur, 13 fr. so. Chapeaux mécaniques. 

Chaussures d'hommes et dames. 
AUX MONTAGNES RUSSES. DEULAYE, 368, rue Saint-Ho-

noré, el 92, rue Richelieu. English spoken. 

Cheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN, 6, rue de la Feuillade, près la Banque. 

Chocolats. 
BORELet KOHLER, dépût central, 25, Tue de Rivoli.— 

Usine, 14, route de Flandre (Villetle). 
BOUDANT frères, ViHette, L^onn., D°">»-Ma"% 2f. ij2K». 

Spécialité de bonbons en chocolat. 
Crèmes, pralines, pistaches, thé, vanille, bonbons de fan-
taisie de tous genr.es. il»» MEYER, 9, r. N -D.-de-Lorette 

Dessin pour broder. 
CHAPPUIS, 285, r. S'-Denis, procédé p r imprimer soi mêmr. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien grand bureau, J. LAFÔNf, 20, r. J.-J .-Rousseau. 

Cofîres-forts. 
HAFFNERfrères, 8, passageJouffroy.Serrureb'>;<! s.g.d.g. 

Cols et Cravates. 
CLAYETTE-L0IS0N ,32-34, passageJouffroy. Seule maison 

de haute nouveauté pour cravates et cols, chemises. 

Culotier et Chemisier. 
GEIGER, 71, r. Richelieu. \Ci-devant même rue, 42.) 

Dentistes. 
A. CERF, Chaussée d'Antin, 16. Spécialité de râteliers. 
A. GOLDSTUKER, Zahnarzt, 24, boulevard Poissonnière. 
Ernest AMYOT, 33, rue Croix-des-Petits-Champs. 

Ecriture, cours. 

Leçonsenfamille.M"'' KUHN, passage Golbert (rotonde) 

Fouets et Cravaches. 
PATL'REL, no, 3t-Marlin. Spécialité de fouets, cravaches. 

Fourrures, Confection. 
ADOLPHE, 15, boni' desllaliens, soieries pour robes. 
A LA PRÉSIDENCE, J. Dufresne, Ch s ';e d'Antin, 1 et Helder ,i2 

AU RÉGENT, CONFECTION POUR DAMES, 7, boul^ Madeleine. 
BEAUDOIN, 158, r. Montmartre. Gros et détail. Confect0". 

Fourrures en gros. 
M°" FRANCK-ALEXANDER, 155, rue St-Martin. Spécialité 

de garnitures des manteaux et manchons Victoria. 
A l'Enfant Jésus. 

REVILLON, successeur de Givelet et Lcgavre. Maison fon-
dée en 1723. Confection. 67, rue de Rivoli. Prix lixe. 

Glaces, miroirs. 
CUVILL1ER-FLEURY, 26, r. del.ancry. Glaces blanches el 

élain, encadrement en tous genres. France,exportalion 

Horlogerie, Bijouterie, Orfèvre"6 . 
A. CHARLES-QUINT, spéc'« d'horlogerie, 15, b<i St-Denis 
AU NÈGRE SARRAZ1N ,19, boulevard St-Denis. 

Institutions (et agences d') 
CONSTANT, ancien chef d'institution, 7 ,rueSuger, affr. 
A.YOrTURET ,3 ,r.duRoule.P roc» re acquéreurselpi'ofc » s "i's , 

Librairie. 
Oayssée de Napoléon III, 

par Siméon CH AU MI EU. Hoquet, éditeur, 92, r. de la Harpe, 

de sainteté, composition plastiqu», 30, pa»6« Cholseul. 

Orfèvrerie plaquée (Fabrique.) 
LAMBERT, rue NoIre-Dame-de-Nazarelh, 29. G

d
 choix. 

Couverts et orfèvrerie argentés. 
A. GRIMAI., 120. Rivoli, conv" argentés brunis, 65 la il'. 
CHR1STOFLE. 1" maison. Boisseaux, 26, rue Vivienne. 

Opticien. lunette nouvelle 

Pour voir loin et près, 10 f. LEMA1RE, f, 12, pS" Saumon. 

Paillassons. 
Au Jonc rf'fc'.spagiie, 84, rue de Cléry Luxe, solidité. 

Pianos système~i„~7r~ 
Seul résistant à tous 1*. ,•

 EI>
-

Paris, rue Rivoli, 47. N"-Orli<an< ^ » 
localion elvenlc. J. FAIVHK, in'4

n
|,.?,ï'V Slr

'«'ft 
— ur breveij 1 

Au Pai 

Maison d'accouchement. 
M»«VAUCHEROT, 36, r. dcRivoli. place de l'Hôtel-dc-Ville 

Mariages-
Mme DE SAINT-MARC, 8, rue des Colonnes. (Affranchir.) 

Objets d'arts et Statuettes. 
OEUVRES de PRADIER. SALVADOR MARCHI, éd'. Objets 

Papeterie. 
Papier à lettre, enveloppes. 

RISCARRE b'é, fabrique, 11, r. Drouot. Comm<»>;export'">. 
POT1CHOMANIË (spécialité). BUHOT, 27, p«« de l'Opéra. 

Papiers peints. 
JOUANNY VILLEMINOT, 84, 99, Faubg du Tetnple,exp°" 
GRAND ASSORTIMENT delôùsprix.vepte en g™» et dé

1
»» 

pas de concurrence possible. 35, rue Louis-le-Grand. 

Parfumerie. 
EaudeCologneàfleur impériale de PROSPER,b«s. g. d. g. 

44, boulevard Bonne-Nouvelle, près le Gymnase. 
Eau de Fleurs de Lys pour le teint. 

OEuillade noir pour yeux, Poudre arménienne pour 
ongles. PLANCHAIS, breveté, 2, rue Caumartin. 

Pâtisserie de la Bourse. 
JULIEN frères, inventeurs breveté de la pensée, gâteaude 

voyage, du savarin, d u gâl eau des 3 frères. Exportation. 

Peinture contre l'humidité. 
GLU MARINE, conservation

 Qes
 bois, 8, Vieiiio«-Audrietles. 

Pipes d'é̂ ûlâTfsn̂ r^T^ 
eha^pl. deUBoursc, el-deyfr. N ) 

H. LECl 
Pompes et Jeuxl7^ 

ECLERC, mécanicien hydraulicipn
 U 

montant. Pompes à tous usages 'J' nie u, 
tement et de jardin, (leurs hydriS*»*! dC^l-

— J^*!'lil
it

^P«t. 

Restaurateurs^ 
DINERS DU COMMERCE, 24, I>g« Panon™,, 

de 4 à 8 h ; déjeuner, i f. eo c rt» s
'

uî
ne

r
 * . rt o 11 -, ur ,-uucr, i r. 6n c H» u mpp \ 

AU ROSBIF. Dîners 1 f. 20, r. Croix P^-Ch.»
 1 3

 b
 3 1 

TAVERNE ANGLAISE. Table ang. e| jyh """P*. 1°.'.,, 

Stéréoscop^sT^^ 
Alexis FAY, péristyle Valois, 183 EU p

a
*
ajs

 ^ 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) de Chrétien, md de soie, 

contre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards. 
Eau des Jacobins contre apoplexie. RICHARD, 16, Taranne. 
PRESERVATIF contre le choléra.RENAULT,r.S»-Annc ,7l. 

Pianos. 
BITTNER fils, 13. r. de la Cerisaie, pl. Bastille. Location. 
CREMER, pianos a 4io f. garantis 10 ans, 6, b d SI- Denis. 

Pianos droits à double table d'harmonie 
De la puissance des meilleurs pianos à queue, VANO-

TEHBERG, seul i n venleur b T4
,9 ,r. de Choiseul. Export 

Tailleurs. 

SACHET, lie"- d•|labn.e»
LS

V 'nocës:bS !
8

E

VS^iÏQ
,T

■ 
Grand assortiment de ^êt

emf
, •,

b Sl 

et sur mesure, au Palais de l'Induiti-i» ,*„ ,* 
liens, 29, JEUNE LASCAL'XelC, tamifflft des p,, 

' îiiï ■ j I -£I_P ri
Hc», 

Tapis de tous genres * 
LITERIE. 25, boulevard Bonne-Nouvelle GU ' 

Toiles et eM^îi^^j^S: 
AUGIER el S AMSON,6 i,r. Rivoli,quartier de» P 

On coupe aie mètres avecleméme avanlLp ^"niiii 

- 513U ea ëroi 
Vins fins et liquèuriT 

M 011 FORON, vins en bouleillespour la 
A prix modérés, pge de l'Opéra 

AS le-ANNE. Dépôt, 50. r. S>"-Ann 

Vitrerie. 
J.FINCKEN, 6, r. de l'Échiquier. Tringles DnW , 

de la BUEE, approuvées par la conimissi
fi

n
 r

,
vai

[
ic
« 

ments civils et insérées dans la série j. ;! ,! 

par ordonnance v 1NISTÉRIELI E, adonlSS* i
M0REL 

vitrage du PALAIS DE L'INDUSTRIE dan8 le 

(10136) 

Ventes immobilières. 

AUBIEICE BIS CRIÉS. 

Etude de 11 I.O «*»KT. avoué à Paris, rue St-

Honoré, 362. 

MAISON k MONTROUGE. 
Vente par suite de surenchère du sixième, en 

l 'audience des saisies immobilières du Tribunal 

civil de la Seine, le jeudi 16 novembre 1854, deux 

heures de relevée, 

D'une MAISOW avec jardin sise à Montrouge, 

rue projetée de la Sablière, T. 

Mise à prix, en sus des charges, 14,235 fr. 
S'adresser : 

1° A M° IiORfïKlT, avoué poursuivant; 

2° A Me IIAKDY. avoué, rue Neuve-Saint-
Augustin, 10 ; 

3° M« liEVESQUE, avoué, rue Neuve-des-

Rons-Eiifants, 1. (3557) 

Etude de IT Ill FOCUIlAK'rEI.I.E, avoué à 

Paris, rueNeuve-Saint-Augustin, 33, successeur 
de Me Noury. 

TERRAIN À PARIS. 
Vente sur folle-enchère, en l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil de la Seine, au 

Palais-de-Justice, deux heures de relevée, le jeudi 

16 novembre 1854, 

D'un TËBBAIN sis à Paris, chemin de ronde 

de la Barrière-des-Amandiers, 31, à l'encognure 

du passage conduisant à la rue de Ménilmontant ; 

ensemble des constructions et du droit avec les ri-
verains audit passage. 

Contenance : 654 mètres environ. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

1° A M" ntiVOtJIlMAHTEI.iI.iE , avoué 
poursuivant ; 

2" A M'' PETIT IIEBUOHX et Emile 

MOBlim, avoués présents à la vente. (3550) 

Etude de M e EACOSBSIE, avoué à Paris, rue 

Neuve-des Petits Champs, 60, successeur de M" 

Clandaz. 

FERIE D'IGM. 
Vente à l'audience des criées de la Seine, à Pa-

ris, le samedi 11 novembre 1854, deux heures de 

relevé en onze lots, 

De la E Elit HE »*I65SJY et des cours, jardin, 

prés et terres en culture eh dépendant, le tout 

d'une contenance de 10 hectares 85 ares, tû cen-
tiares. 

Produit par chaque arpent : G5 et 70 fr. 

Total des mises à prix : 45,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1» Audit M I. tl OMME, avoue; 

2° A M' MAIM41JIS, avoué, successeur de M
e 

Berthier, demeurant à Paris, rue Gaillon, 11 ; 

3° A M. IIEXUBOT, géomètre, à Palaiseau. 

(3560) 

COSÏPASKïiK 1 «IPEHI.VliE 

IBATEAIXAVAPEIRDEL ALGÉRIE 
RÉUNION DES ACTIONNAIRES. 

MM. Martin et Dupuy, liquidateurs de cette so-

ciété, et en tant que de besoin MM. Taffe fils de 

Jacques, Michel, Rebuffat, Caffarel frères, ancien, 
gérants, 

Ont l'honneur d'informer MM. les actionnaire!; 

que l'assemblée indiquée au 10 octobre courant, 

deux heures de relevée, hôtel des Colonies, à Mar-

seille, n'ayant pas réuni le nombre d'actions dé-

terminé'par l'article 19 des statuts sociaux, une 

nouvelle réunion générale est, par le présent avis, 

indiquée à Marseille pour le mercredi 15 novembre 

prochain, dix heures du matin, hôtel des colonies. 

Cette assemblée délibérera valablement quel que 

soit le nombre d'actions représentées, aux termes 

dudit article 19 des statuts. 

L'ordre du jour de cette réunion, comme de 

celle du 10 octobre, sera : 

1° La confirmation en tant que de besoin des ré-

solutions prises par l'assemblée générale du 15 

mars dernier ; 

2° La confirmation des pouvoirs donnés aux li-

quidateurs ; 

3° Une résolution à prendre au sujet de MM. 

Beynaud et C", de Cette; 

4° Diverses autres mesures relatives à l'admi-

nistration de la liquidation. 

Nul ne pourra assister à la réunion s'il n'a préa -

lablement fait le dépôt de ses acions au bureau de 

la liquidation, place Royale, 11, à Marseille. Le 

bureau de la liquidation recevra le dépôt de ces 

titres à partir du 5 novembre prochain, de dix 

heures du matin à trois heures de l'après-midi. Il 

sera délivré un reçu des actions aux déposans. 

(12763) 

p CENTRAL 

DE LA IIOTIIOGRAPIUE 
PASSAGE JOUl'lUOY, 16. 

MM. les actionnaires de la société Slacaire, 

warnod et C sont convoqués en assemblée gé-

néralb le 15 novembre prochain, au siége de la 
compagnie. 

NOTA. — MM. les actionnaires qui ne pourraien 

se réunir sont priés de se faire représenter. 

(12765) 

TRÈS BONS VINS . 
BOBWEAUX, BOUKCiQONE et AUTRES. 
A 6€J> c. la b'"", 18© fr. la pièce rendueàdomi

1
'. 

A GS — 195 — — 

A 95 — ««5 — — 

C" Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer. 

(12720)* 

4° I AIllTIIAtir Maison spéciale: CAEIROL, 

LMIllLlïOlJlli fab.r.Montmartre, 165, près 

le W. Man'eatix, paletots double face à des prix très 

modérés. Coussins à air et spéc. d'app.de plongeur. 

(12677) 

iliil honnête commerçant désire se marier avec 

U il une veuve ou célibataire de 30 à 35 ans envi-

ron. Si cette personne a déjà un commerce, il serait 

bien aise q.se ce soit dans les fournitures de cha-

pellerie. Ecrire à S. R. 2. 3. poste restante, Paris. 

On donnera tous les renseignements désirables. 

(Transmettre des détails sur sa position.) (12762) 

CONSERVATION DE LA CHPIMJRE 
par la Pommade de Dupuytren, reconnue efficace 

p' faire repousser les cheveux, en arrêter la chute 

etladécoloration. Mallard, pli., r. d'Argenteuil, 35 

(12654), 

LE SIROP D ÉCORCES D'ORANGES 
arrières, en harmonisant les fonctions de l 'estomac 

et des intestins, enlève les causes prédisposantes 

aux maladies, rétablit la digestion, guérit la con-

stipation, la diarrhée et la dyssenterie, les mala-

dies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs et 

crampes d'estomac, abrège les convalescences. — 

Prix du flacon, 3 fr.—Dépôt dans chaque ville.— 

J.-l
1
. Laroze,ph.,r. N '-des-Petits-Cham|)is ,26, Paris 

(12664), 

STÉRILITÉ DELA FEMME "3; 
ou accidentelle, completpmentdétruite parle irai 

mentde M"'»Lachapelle,maîtresse sage-femme om 

fesseur d'accouchement. Consultations tous les in,,," 

de 3 à 5 h., ruedn Monthabor, 27, près les fuilS 
(12635/ ' 

LE PORTE PLUME 
G ALVANO - ÈLECTRI QUE 

guent les névralgies, migraines et crampes. 
Invention brevetée de J. Alexandre DE BIRMINGHAM 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GAFFRË, ij 
rue Mauconseil. (12523) ' 

L'EAU 

DE 

IÉCHELLE 
Preuves 1e sa supériorité pour guérir les MALADIES de 

SANG , du COEUR , de POITRINE et de la voix, les hémorrha-
gies, pertes, diarrhées, éruptions, scrofules et les mala-
dies de l'âge critique. Broch. 50 c. rue Lamartine. 35. 

(126S7/ 

CÂFÊ MO
iï'

v R0YER 
(DE CHARTRES). 

Ancien fournisseur exclusif depuis 30 ans de la 

MAISON CORCELET, du Patais-Royal. 

Ce Café, dont la supériorité est due à la combi 

uaison des meilleurs cafés, se vend aujourd'hui :| 

HOTEE SSBS AMÉRICAINS, rue Saint 
Honoré, 147; 

Et BOUEEVA11SD POISSiOXXlÊRB, 1 

NOTA. Des dépôts sont établis dans la banlieue de\ 
Paris el dans les principales villes de France. (123431 

RUE 

D'ENGHIEN, 
m. M. 

INNOVATEUR-FONDATEUR MARIAGES 29* 
ANNÉE, 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

La maison de H. de FOV, dans sa spécialité, est, par son mérite hors ligne, la 1"> de l'Europe. SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Allemagne, . Etats -Uni». 

29 ANNÉES d'expérience, d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M . de FOY et SANS 

,» SORTIR DE CHEZ EUX , troaver à marier, instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de FOY , (en dedans de 24 heures,) 

le nom de M . de FOY 

Comme par le passe, 
(Affranelilr.) 

Ea publication légale des Actes de Société est o]»ll'4 .4toire «lassas la GASKHTTH DES TRIBUNAUX, JL.E DROIT et le rfoajRWAE GKKERAE D'AFFICHES. 

Tentes «près faillite. 

En vertu d'une ordonnance de M. 
le juge-commissaire, vente de 
chaussures vernies pour homme et 
femme, marchandises de lingeries, 
meubles de toute nature, agences 
de magasin, dépendant de la fail-
lite du sieur V.... commissionnaire 
en marchandises, 

Rue d'Enghien, 10, à Paris, le jeu-
di deux novembre mil huit cent 
cinquante-quatre, 

Par le ministère de M» Félix 
Schayé.commissaire-priseur. (3558) 

Vente en vertu d'une ordonnan-
ce de M. le juge-commissaire, de 
marchandises de lingerie pour la 
confection, quantité de bandes bro-
dées de Naney et Saint-Quentin, 
bonnets valenciennes et imitation, 
percale et étoffes en pièces et cou-
pons, comptoirs, bureaux, agences 
de magasin, 

Rue de Rivoli, 63, a Paris, 
Le trois novembre mil huit cent 

cinquante-quatre, heure de midi, 
Par le ministère de M» Félix 

Schayé, commissaire-priseur, rue 
de Cléry, 5. (3559) 

SOCIÉTÉS. 

ERRATA. 

Etude deM« GIRAULT, huissier, rue 
Saint-Martin, 260, à Paris. 

Feuille du dix-neuf octobre mil 
huiteent cinquante-quatre, au lieu 
de : « La raison sociale et la signa-
ture sociale sont BIGOT et C« », li-
sez : « C. R1GOT et C«. » 

C. B IGOT, (IOOIS) 

C société FA Y" et Cr , feuilledu vingt-
neuf octobre courant,numéro 10006, 

au lieu de Gustave COHET lits, lisez 
Gustave LORET lits, et, au lieu de 
sept mille francs, lisez sept nille 
francs chacun, soit quatorze mille 
lrancs. (10016) 

Suivant acto sous seing privé, en 
date, à Paris du vingt-neuf octo-
bre mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré le trente du même 
mois, folio lov, verso, case 18, par 
Pommey qui a reçu cinq frauss 
cinquante centimes, 

M.Henry DUPONCHEL, orfévre-

ioaillier, demeurant a Paris, rue 
hérése-Ventadour, îo.el.M. Pierre-

Henry LE1RIS, aussi orfèvre-joail 
lier, demeurant à Paris, rue Neuve-
Saint-Augustin, 4r, 

Ont dissoLB, à compter dudit 
vingt-huit octobre mil huit cent 
cinquante-quatre , la société en 
nom collectif qu'ils avaient formée 
pour dix années, qui avaient com-
mencé le premier juillet mil huit 
cent quarante-neuf, et devaient fi-
nir le trente juin mil huiteent cin-
quante-neuf , pour l'exploitation 
d'un fond d'orfèvrerie et de joaille-
rie, dans un local dépendant d'une 
maison sise à Paris, rue Neuve-
Saint- Augustin, 47, aux termes 
d'un acte sous seing privé, en date 
à Paris du dix août mil huit cent 
quarante-neuf, enregistré le treize 
du même mois, folio 86, verso, case 
1, par Dauinaujon, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, et dû-
ment publié. 

M. Duponthel a été nommé seul 
liquidateur de la société, avec tous 
les pouvoirs pour faire celte liqui-
dation. 

Certifié véritable, à Paris, le tren-
te octobre mit huit cent cinquante 
quatre. 

DBPONCHEL. 

Certifié véritable, 
(10014) P.-H. LEIRIS. 

Suivant acte reçu par M* Esnée, 
notaire à Paris, et son collègue, le 
vingt-quatre octobre mil huit cent 
cinquante - quatre , portant cette 
mention : Enregistré a Paris, hui-
tième bureau, le vingt-cinq octu-
bre mil huit cent cinquante-quatre, 
folio 98, recto, cases 6 et 7, reçu 
cinq francs cinquante centimes di-
xième compris, signé Maillet, 

M»= Angélique-Sophie TROUIL-
LET, veuve de M. Pierre-Gabriel 
NYS, M. Mare-Alexandre LONGA-
GNE, et M. Jules VINCENT, mem-
bres de la société en nom collectif 
connue sous la raison sociale : NYS 
et C», pour la fabrication des cuirs 
vernis, dont le siége est à Paris, 
rue de l'Orillon, 27, ont prorogé 
cette société de dix ans, du premier 
juillet mil huit cent cinquante-
huit, jour de son expiration. 

La signature sociale continuera 
d'être : NYS et C«; chacun des asso-
ciés pourra en taire usage isolé-
ment dans les limites des besoins 
de la société, et à raison de la 
part de gestion qui lui est plus spé-
cialement conférée par. les statuts. 

Mais aucun engagement, acquisi-
tion ou vente d'immeubles et géné-
ralement aucun engagement qui 
pourrait constituer directement la 

société débitrice de sommes d'ar-
gent, ne pourront être contractés 
qu'avec le concours des trois asso-
ciés. 

Pour extrait : 
Signé : ESNÉE. (10015) 

Cabinet de M« STIEGLER, avocat, 
rue de Choiseul, 19. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingl-qua-
tre octobre mil huit cent cinquante-
tre, portant celte mention : Ènre-
gisiré à Paris le vingt-cinq octobre 
mil huit cent cinquante-quatre, fo-
lio 180, verso, case 6, reçu cinq 
francs, cinquante centimes, signe 
Pommey, 

Il a été formé entre : 
i" M. Jean - Alexandre-Joacliim 

OZENNE aîné, l'un des notables 
commerçants de la ville de Paris, y 
demeurant, rue Saint-Louis-au- Ma-
rais, 13 ; 

2
J
 M. Pierre-Eugène OZENNE jeu-

ne, entrepreneur de pavage, de-
meurant a Paris, rue de Vendô-
me, la; 

3° Et M. Pierre-Marcel LEE, entre-
preneur de travaux publies,demeu-
rantàParis, quai de La Râpée, 40, 

Une société en nom collectif pour 
l'entreprise et l'exécution des tra-
vaux de terrasses, macadamisa-
se, pavage, bordures et trottoirs de 
l'avenue de Sa-Majesté-lTuipératrl-
ce, partant de la barrière de l'Etoi-
le au bois de Boulogne, desquels 
travaux l'adjudicalion a été pro-
noncée au profit de MM. Ozenne 
jeune et Lée, par arrêté de M. le 
préfet de la Seine du neuf octobre 
mil huit cent cinquante-quatre. 

Il appert, en outre, audit acte: 
Que le siége de la société a été 

lixé à Paris, rue Saint-Louis-au-
II ■irais, 13; 

Que la raison et la signature so-
ciales seront : OZENNE frères et 
LEE; 

Que la durée de celte société a été 
fixée à dix-huit mois, à partir de ce 
jour; 

Que MM. Ozenne jeune et Lée ont 
fait apport à la société de leur droit 
à l'adjudication des travaux de l'a-
venue de Sa-Majesté-lTmpératrice; 

Que M. Ozenne aîné a fait une 
mise de fonds de qualre-vingt mille 
francs; 

Que M. Ozenne aîné a Beul la si-
gnature sociale; qu'il a été insti-
tué, d'un commun accord, admi-
nistrateur central des affaires de la 
société, avec droit exclusif de lou-
cher, recevoir et acquitter les man-
dats, lettres d'avis, bons du Trésor 

et autres qui seront donnés en paie-
ment des travaux de l'entreprise; 

Que MM. Ozenne jeune et Lée 
sont spécialement chargés de l'exé-
cution des travaux, de la direction 
des chantiers et ateliers et de rem-
plir toutes les charges de l'adjudi-
cation ; 

Enfin, que loutes les affaires se 
feront au comptant, et qu'aucun 
des associés ne pourra faire ni bil-
lets, ni traites, ni mandats, à peine 
de nullité. 

O ZEXXE aîné, E. OZENNE, 

M
41

 L ÉE. (10013) 

D'un acte sous seings privés, en 
dale à Paris du vingt-huit oclobre 
mil huil cent cinquante-quatre, 
enregistré, il appert que M. Jac-
ques-Marie HAEY, demeurant à Pa-
ris., rue Saint- André-des-Arts, 31, 

et M. Denis-Victor CARRÉ, demeu-
rant à Paris, quai des Grands- Au-
gustins, 27, ont déclaré dissoudre, 
à partir du premier janvier mil 
huiteent cinquante-cinq, lasoeiété 
formée entre entre eux pour l'ex-
ploitation de la gravure de lettres 
dite en taille douce, dont le siége 
est à Paris, rue Saint- André-des-
Arts, 31, et que la clientèle et la 
vente des affaires appartiennent 
entièrement à M. Carré, qui en con-
tinuera la même exploitation en 
son propre et privé nom, en son 
domicile à Paris, quai des Grands-
Augustins, 27. 

Pour extrait: 
Denis-Victor C ARRÉ. (10017) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont imités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle dus as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur QUESNEL (Jean-Michel), 
commiss. en marchandises , rue 
Montmartre, 157, lu 6 novembre à 
» heures (N» 12002 du gr.); 

Du sieur LORNE (Jean-Baptiste), 
md de vins, rue de la Jussienne, 
13, le 4 novembre à 9 heures (N° 
H978 du gr.); 

Du sieur GODFROY (Pierre-Fran-
çois), md de meubles, rue du Pon-
eeau, 20, le 3 novembre à 9 heures 
(N» 11980 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanc'ers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étantpas connus, sontpriés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CORNUAULT (Charles-
André), md de papiers en gros, rue 
Vivienne, 22, le 4 novembre à 3 
heures (N° 11922 du gr.); 

Du sieur FAYOT (Jean ), ind de 
bois des îles, rue Michel-le-Cumte, 
23, le 6 novembre à 9 heures (N» 

U820 du gr.); 

Du sieur CAILLOT (Jean-Bapliste-
Charles-Adolphe), md de meubles, 
rue Chapon, 24, le 6 novembre à 9 

heures (N° 11811 dugr.); 
Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. '1 juije-commissaire, aux 
vérification et v,itrmation de leurs 
créances. 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leuKS titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VACD1N (Jean- Fran-
çois), nid de fleurs artilici elles, rue 
Bourbon-Villeneuve, 43, le 4 no-
vembre à 3 heures (N° 11656 du 
gr.); 

De la société en commandite 
VAUDIN et C«, fab. de fleurs, rue 
Bourbon -Villeneuve, 43, le sieur 
Jean-François Vaudin, gérant, le 4 
novembre a 3 heures (N° 11668 du 
gr.)i 

Do sieur POLAK (Joseph), ancien 
négociant agent d'affaires, rue d' Ar-
éole, 19, le 4 novembre à 9 heures 
(N» 11168 du gr.); 

Du sieur BONNAIRE (Réné-Char-
les), md de literies et linge, rue du 
Temple, 181, le 4 novembre à 9 
heures (N» U854 du gr.); 

Du sieur LECLERC (Jean-Baptis-
te), md de charbons, rue de l 'En-
trepôt, 27, le 4 novembre à 12 heu-
res (N» 11834 du gr.); 

De la dame veuve CHAMPEAUX 
(Marie-Sophie Hurol), boulangère 
àCourbevoie, quai de Seine, 5, ci-
devant, et acluellement mêmequai, 
9,1e 4 novembre à 10 heures 112 
(N« 10871 dugr.); 

Du sieur GU1LLIEN (Antoine), 
md de vins Iraileur, rue du Chà-
leau-d'Eau, 59, le 4 novembru a 10 
heures i [2 (N° 11861 du gr.); 

Du sieur MANGEON (Adolphe-
Gaëlan!, teinturier, rue du Grand-
Hurleur, 15, le 6 novembre à 10 heu-
res (N u 11809 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

MM. les créanciers du sieur 
BOURSON, md cordonnier, rue des 
Noyers, 15, sont invités à se ren-
dre le 4 novembre à 10 heures i [2 
précises, au Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des 
syndics sur l 'état de la faillite, et 
délibérer sur la formation du con-
cordat, ou, s'il y a lieu, se consti-
tuer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, procéder immédiate-
ment à la nomination des syndics 
définitifs et caissier. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers elle failli peuvent 
prendre au greife communication 
du rapport des syndics (N» 8882du 
gr., auc. loi). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MÉTÉRIË fils (Emile), 
tailleur, rue Fontaine-Molière, 23, 
le 4 novembre à 3 heures (N» 11726 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LAUVRAY (Jean-Sulpice-Théophi-
le), md fab. d'ustensiles de ména-
ge, rue de Bretagne, 39, sont invités 
a se rendre le 4 novembre à 9 h., 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 
du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 11124 dugr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite de la DUe VAS-
SEUR (Ermandine), mde de char-
bons à La Chapelle-Saint-Denis, 
Grande-Rue, 137, sont invités à se 
rendre le 4 novembre à 3 heures 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites.pour, conformément àl'ar/ 
537 du Code de commerce, entendu 
le compte définitif cui sera rendu 
par lessyndics, le dé •attre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 11251 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 31 OCT. 1854. 

DIX HEURES : Brasseur et C", la Pré-
voyance alimentaire, vérif. — 
Garn'n r, corroyeur, id. — Placet 
jeune, md de couleurs, id. — Le-
narle, grainetier, clôt. -Remeuf, 
boucher, conc. — Thérizol, mu 
de bois, id. — Sourdeaux, Gui-
bert et C.,apprêteurs, id.— Blan-
chel, fab. de chaussures, redd. 
de comptes. 

ONZE HEURES : Ilermaiit père, md 
de bois, vérif. — Lemaitre, nid de 
chanvre, clôt. 

UNE HEURE i [2 : Douet, anc. md de 

vins, synd. - Grillon, md.de 
vins vérif. -Naudin fils, md.de 
vins, id. — More], épicier, clot.-
Mussart, loueur de voilures, 1 1--

Loisse, nég. commiss., id. 
boin frères, fab. de chaussures, 
id. - Veuve Levasseur, tio. u° 
couvertures, id. - Foutre], D<m 
langer, redd. décomptes. - »' 
jon, hôtel garni, id. . . 

TROIS HEURES : Dame Périez, «g 
boulangère, vérif. - . Dum!L

r
s 

Polarl,nég., id. - Limonad"» 
réunis café de la Constitution, 
ld.-L^flnoy

:
C,aiUeux,comm* 

en marchandises, clot.- M™ lu 

et C», direct, de journaux^in-^ 

Décès et Inllnm»tW
,,

*• 

Du 27 octobre 1854.- Mme Bord, 

47 ans, rue des Pyramides, 3. 

veuve Soufflot, 80 ans, rue de «i» 
li, 50 bis. - M. de Bousset, ttj^> 
rue Basse-du-Rempart, 54. - ."H, 

veuve Tobic, 79 ans, rue de " 
8 -Mme Bruyère, 2» <">»;,

l
ïfans, 

tignon, 12. - M. Pourniau, 7 1 ; 
rue Cadet, 3. - M. Adler, rue< W 
dar, 8. - M. Bancio P'éf»?'' -
ans; rue du Fg-du-Temple, 10^ 

M. Moinotte, 47 ans, rue M-»»
 8> 

252. - Mme veuve Berne, " 
rue des Gravilliers, 31. - P- „

 an
. 

nier, 50 ans, rue Neuve-». '
 u

„ 
çois 3. - M. Silvert, M !'"'«ai* 
St-Maur, 60. -M. Laroumes, ss^

y
> 

rue de Charonne, 59. - M™
e

v
.i'.«-

Izabelle, 59 ans, rueGeomoy 
nier, 24. - Mme Sadlier. «

 6o
. 

rue St-Dominique, 203 - ^ 

defroy, 29 ans, rue *'-
D

"™„
8
>l 

171. -M. deChaumont,«Wi ,
s
, 

Lacépède, 23. - M. Lape»" 
ans, rue de la Clé, 17.

 eU
,e 

Du 28 oclobre 18". - » -
Hély, 78 ans, rue St-N £0"

 LIEU
, 

M. Fernel, 60 ans, rue H'ci 
63. -M. Langevin, 63 ans 1 ,

 5J 
ve-Breda, 16. - Mme oou

 yell
. 

ans, rue Lafayette, 52. - > |
J

Mar
tiu, 

ve Leclère. 64 ans, rue1 si
 NeU

. 

247. - M. Damou, «*»?
s
hizon. ' 

ve- St-Denis, 19. - M»e ^
 M

. sel-
ans, rue du Temple,

 ton
 iî. 

lier 68 ans, rue de Çhwei ^ 
_ M. Blandiu, 63 ans, rue

 t(rt| renton ^B .-M.LaiïHu,^
 HoU

. 
rue de Bourgogne, 57. ,

 IC
 ,.--

liard, 71 ans, place St^
 Fa

r-
M. Bomblé, 56 ans, rue ut-

cliemineriè, 32 

Le gérant, 
BABBO"

1
*-

Enregistré à Paris, le Octobre 1854, F* 
Reçu deux, francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A, GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHUR1MS, 18. Pour légalisation de la signature A. G«™
T

' 
JUÎ maire du i» «rrondissement, 


